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La DIIESES (Délégation Interministérielle à lʼInnovation, à lʼExpérimentation 
Sociale et à lʼÉconomie Sociale), dont la mission est de promouvoir le dévelop-
pement de lʼéconomie sociale et les innovations sociales en vue de renforcer la 
cohésion sociale, sʼattache depuis plusieurs années à soutenir les initiatives per-
mettant dʼencadrer et de développer le commerce équitable.

Après le “Mémento de la mode éthique”, paru en 2006, voici le premier “Mémento 

de la décoration équitable”, diffusé en partenariat avec le salon MAISON&OBJET 
de septembre 2007, profitant ainsi de la tribune offerte par ce salon de référence 
dans le domaine de la décoration et de lʼart de vivre.

En soutenant les premiers défilés de mode équitable, la DIIESES a déjà souligné  
lʼurgente nécessité, pour le commerce équitable, de se placer sur des marchés où les 
produits ont une très forte valeur ajoutée et répondent à une exigence de qualité plus 
élevée. Elle apporte déjà son soutien actif à des manifestations de référence dans 
le domaine de la mode éthique, et poursuit ici sa mission, dans un secteur en plein 
essor, celui de la décoration.

Ce document fait suite à une réflexion initiée en 2003, sur un positionnement du 
commerce éthique et équitable susceptible dʼélargir son rayonnement et présente un 
panorama des nombreuses initiatives dans ce secteur grandissant.

Depuis 2001, la Délégation Interministérielle, avec le soutien technique de 
lʼAFNOR, a réalisé, avec les acteurs concernés, un document définissant les acti-
vités du commerce équitable, constituant une base au travail législatif et aboutis-
sant à une définition du commerce équitable dans la loi du 2 août 2005 (art 60).

Par ailleurs, elle organise depuis 2005 le “concours national du commerce 
équitable”, appelé EKILIBRE, afin de favoriser lʼémergence de projets innovants 
et viables économiquement en matière de commerce équitable et de commerce 
solidaire.

La DIIESES espère que la lecture de ce document éclairera tous les consomma-
teurs qui souhaitent donner un sens à leur achat. 

Mémento de la déco équitable - Edito

Edito

FAVORISER LE COMMERCE ÉQUITABLE

Jérôme Faure
Délégué Interministériel à lʼInnovation, à lʼExpérimentation Sociale 
et à lʼÉconomie Sociale
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(*) “De la pensée à l’action, 

les 8 façons de faire bouger 

les Français”, étude Ethicity/

ADEME, novembre 2006 

(enquête terrain réalisée 

par TNS Media Intelligence 

sur 6 000 individus de 

l’enquête SIMM 2005). 

Selon les huit typologies de 

citoyens distingués par cette 

étude (en fonction de leurs 

attentes et de leurs actions 

sur le développement 

durable, la consommation 

responsable, l’engagement 

citoyen et la responsabilité 

sociale des entreprises), 

les deux plus actives (les 

« militants » et les « citoyens 

du Monde », cette dernière 

typologie étant en forte 

progression).

VERS UNE CONSOMMATION 
RESPONSABLE
Réchauffement de la planète, effet de serre, pénurie dʼeau potable… 
Notre consommation outrancière entraîne inéluctablement lʼépuise-
ment de nos ressources naturelles et notre environnement se dégrade. 
Dʼoù la nécessité (seule solution en dehors de lʼautarcie personnelle), 
de devenir des consommateurs responsables en faisant des efforts 
personnels et en redoublant dʼexigences vis-à-vis des entreprises, 
des collectivités, des commerçants. Consommer peut être constructif 
et ne se réduit pas à un acte passif. Le consommateur a un pouvoir, 
qui est son pouvoir dʼachat. Il peut sʼen servir de façon responsable 
pour soutenir des initiatives solidaires et éventuellement boycotter les 
entreprises dont il nʼaccepte pas les pratiques. On commence à parler 
de « maîtrise du désir », de consommation raisonnable. Prendre une 
douche plutôt quʼun bain, préférer acheter moins mais mieux…

Selon la troisième étude Ethicity/ADEME (Agence De lʼEnvironne-
ment et De la Maîtrise de lʼEnergie), six Français sur dix pensent et 
commencent à agir « développement durable » (*). Ils étaient 54 % en 
2004 à avoir entendu parler de lʼexpression « développement durable »,  
67 % en 2005 et 77 % en 2006. La « consom’action » (ou consommation 
responsable) gagne du terrain. Consommer de manière responsable, 
cʼest être prêt à réduire sa consommation (en énergie/eau, tri des  
déchets) mais aussi, de plus en plus, choisir des produits respectueux 
de lʼenvironnement et surtout privilégier les marques qui ont une  
véritable éthique.

Parallèlement à celle du développement durable, la notion de com-
merce équitable commence à entrer dans les consciences. Hier encore 
confidentiel, le commerce équitable voit sa notoriété sʼaccroître  
fortement : selon Ipsos, 75 % des Français connaissaient en 2005 
le commerce équitable contre 56 % en 2004 et 9 % en 2000. Cette 
progression spectaculaire sʼexplique par le travail permanent des  
acteurs du commerce équitable (ONG, associations, marques, distri-
buteurs…), le relais soutenu des médias mais aussi la responsabilisa-
tion de chacun. Le citoyen français, sensibilisé aux enjeux des méfaits 
dʼune économie trop capitalistique “conscientise” progressivement sa 
consommation.

Cette « consommation responsable » induit des changements dans 
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(*) Source : 

commercequitable.org 

(Plate-Forme pour le 

Commerce Équitable/PFCE).

(**) Loi n° 2005-882  

en faveur des petites  

et moyennes entreprises, 

J.O. n° 179 du 3 août 2005.

(***) FINE regroupe 

les quatre fédérations 

internationales de commerce 

équitable : FLO (Fairtrade 

Labelling Organizations) 

International, gestionnaire 

du système de certification 

international, EFTA 

(Fédération des 

importateurs spécialisés), 

NEWS (Fédération des 

boutiques spécialisées) 

et IFAT (Fédération 

internationale des 

organisations de commerce 

équitable).

son comportement : le consommateur laisse place au « consom’acteur », 
citoyen et parfois militant, pour lequel lʼacte dʼachat peut revêtir une 
dimension politique. Dʼaprès une enquête TNS/Sofres de mars 2006 (*), 
60% des Français seraient prêts à payer des vêtements, des objets, 
du café, du thé ou autres produits alimentaires, 10 % plus cher, sʼils 
avaient lʼassurance que ce surcoût améliorerait les conditions de vie 
des producteurs des pays en voie de développement.

Quelle différence entre éthique, équitable, 
solidaire, bio, développement durable… ?
Comme tout secteur émergent, le commerce équitable et éthique 
suscite de nombreuses questions auxquelles il nʼest pas facile de 
répondre, compte tenu du flou qui persiste autour de ces notions. 
L̓ absence de définitions officielles pour la majorité de ces concepts 
favorise la confusion.

Depuis plus de 40 ans, la démarche du commerce équitable est de 
proposer une alternative afin de réduire les inégalités engendrées par 
le commerce conventionnel et redonner à lʼhomme sa place centrale 
dans les échanges. La France a été le premier pays à légiférer pour 
donner une définition du commerce équitable. Ainsi lʼarticle 60 de la 
loi du 2 août 2005 stipule (**) :

I. Le commerce équitable s’inscrit dans la stratégie nationale de  

développement durable.

II. Au sein des activités du commerce, de l’artisanat et des servi-

ces, le commerce équitable organise des échanges de biens et de 

services entre des pays développés et des producteurs désavanta-

gés situés dans des pays en développement. Ce commerce vise à 

l’établissement de relations durables ayant pour effet d’assurer le 

progrès économique et social de ces producteurs.

III. Les personnes physiques ou morales qui veillent au respect des 

conditions définies ci-dessus sont reconnues par une commission 

dont la composition, les compétences et les critères de reconnais-

sance des personnes précitées sont définis par décret en Conseil 

d’État.

Cette définition est conforme à celle du groupe FINE en 2000 (***) 
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et sʼinscrit, de ce fait, dans le prolongement de 
lʼarticle 23-3 de la Déclaration universelle des 
droits de lʼhomme : « Quiconque travaille a droit 

à une rémunération équitable et satisfaisante, 

lui assurant ainsi qu’à sa famille une existence 

conforme à la dignité humaine et complétée, s’il 

y a lieu, par tous les autres moyens de protec-

tion sociale. » 

Le commerce équitable a pour objectif, 
à court terme, dʼoffrir des opportunités de 
développement aux travailleurs et petits  
producteurs des pays les moins avancés (sta-
bilisation des revenus, développement socio-
économique).

Le commerce éthique a pour but de favoriser 
et développer les bonnes conditions de tra-
vail chez les producteurs, les artisans… Il en-
tend respecter les normes de lʼOrganisation 
Internationale du Travail (OIT) et sʼappuie sur 
des notions de qualité sociale : interdiction du 
travail forcé et du travail des enfants, absence 
de discrimination raciale ou sexuelle, liberté 
syndicale, conditions de sécurité et dʼhygiène 
respectées…

Dans le commerce éthique, les règles de 
lʼOMC (Organisation Mondiale du Commerce) 
sʼappliquent normalement aux échanges 
commerciaux. La sélection des producteurs 
favorise les meilleures pratiques, au détriment 
de ceux qui ne parviennent pas à respecter 
les standards internationaux. Le commerce 
équitable aide les coopératives agricoles ou  

Le commerce équitable  
a pour objectif,  
à court terme, dʼoffrir  
des opportunités  
de développement  
aux travailleurs  
et petits producteurs.

Travail de la glaise par un artisan 

membre du CIAP (Centre interrégional  

des artisans péruviens) de Lima.
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dʼartisans dans les pays en voie de dévelop-
pement et inclut une idée dʼamélioration des 
relations Nord-Sud.

Les deux notions sont différentes et com-
plémentaires, mais on considère généralement 
le commerce équitable comme plus « abouti » 
que le commerce éthique. Il est admis quʼil 
ajoute aux exigences éthiques du respect des 
droits fondamentaux du travail (OIT), le respect 
des normes environnementales et une meilleure 
rémunération des producteurs.

Contrairement à la mode (qui ne peut sʼin-
tégrer quʼexceptionnellement dans une telle 
démarche, compte tenu de la complexité de 
la filière), la décoration vise plutôt lʼéquitable. 
Nous parlerons donc, dans ce mémento, de la 
décoration équitable, suivant la tendance de la 
profession.

Le commerce solidaire est, quant à lui, réservé 
au commerce équitable appliqué à lʼintérieur 
même dʼun pays. 

Bio signifie issu de lʼagriculture biologique 
définie comme « une agriculture n’utilisant 

pas de produits chimiques de synthèse » (*). 

Un partenariat mondial 
doit être instauré sur 

une base nouvelle  
et équitable.
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(*) Définition du décret  

du 10 mars 1981. Source : 

Wikipédia. Selon une 

enquête de l’institut CSA, 

réalisée fin 2005, pour 

l’Agence française pour 

le développement et la 

promotion de l’agriculture 

biologique, 90 % des 

Français estiment que les 

produits AB contribuent à 

préserver l’environnement, 

près d’un Français sur 

deux (47 %) consomme des 

produits biologiques au 

moins une fois par mois et 

plus d’un sur deux (56 %) se 

sent proche des valeurs bio.

(**) Définition de l’ONU 

(Organisation des Nations 

Unies).

L̓ agriculture biologique est basée sur la gestion rationnelle du sol, 
dans le respect des cycles biologiques et de lʼenvironnement, en te-
nant compte des connaissances en écologie pour une production de 
qualité, équilibrée, plus autonome, plus économe et non polluante. 

Est-il possible dʼêtre bio et équitable à la fois ? Oui, mais dans des 
domaines limités. Pour le coton par exemple : la marque Ideo se posi-
tionne ainsi sur le bio et lʼéquitable.

Tous ces concepts complémentaires (équitable, éthique, bio…) entrent 
dans le cadre de la démarche de développement durable, vision glo-
bale qui repose sur « les trois aspects d’équité sociale, d’efficacité éco-

nomique et de qualité de l’environnement » et qui « répond aux besoins 

du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 

répondre à leurs propres besoins » (**).
En 1992, lors de la conférence de Rio, 150 nations ont rédigé un 

programme commun pour le XXIe siècle : lʼAgenda 21. Lequel clame 
dans son principe 1 : « Les êtres humains sont au centre des préoccu-

pations relatives au développement durable. Ils ont droit à une vie saine 

et productive en harmonie avec la nature ». Pour cela, un partenariat 
mondial doit être instauré sur une base nouvelle et équitable. Ce qui 
nʼest toujours pas réglé.

Le “Mémento de la décoration équitable” a pour vocation de poser 
des questions sur la réalité et lʼavenir de ces objets porteurs de sens. 
Il comprend trois parties, les trois piliers du développement durable 
dans lesquels sʼinscrit toute démarche équitable : économie, environ-
nement et socioculturel. 
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(*) Source : Up & Up.

(**) Source : Industrie  

de l’ameublement, 

Observatoire Cetelem,  

étude 2007 TNS/Sofres 

auprès des 35/49 ans.
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QUEL EST LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE  
DE LA DÉCORATION ?
Une étude Eurostaf estimait pour 2003 le marché de la décoration 
dʼintérieur en France à plus de 6 milliards dʼeuros de chiffre dʼaf-
faires, soit près de 15 % de lʼensemble “équipement de la maison”. 
Aujourdʼhui, il dépasserait les 8 milliards dʼeuros (*). Une certitude : 
avec le boom des dépenses liées à la maison, cʼest un marché porteur. 
Dʼaprès lʼObservatoire Cetelem 2007, la part du budget consacré à la 
maison a fortement augmenté. Les Français consacrent 31 % de leur 
budget à la maison. En moyenne, chaque foyer dépense 30 euros par 
mois en décoration et 1 228 euros par an en ameublement. Améliorer 
et décorer sa maison est, pour 55 % des Français, la meilleure façon de 
dépenser son argent, et 81 % des 35-49 ans pensent que la décoration 
et lʼameublement sont ce quʼil y a de plus important pour se sentir 
bien (**). La tendance à la réduction du temps de travail a également 
favorisé une évolution de la décoration. Chaque pièce de la maison est 
désormais lʼobjet de toutes les attentions. Toujours selon lʼObserva-
toire Cetelem, on est passé de la maison « cocon » (celle du repli entre 
proches) à la maison « ruche », ouverte, qui facilite les rencontres. Ses 
habitants aiment y bricoler, la décorer et la montrer. La maison devient 
un véritable lieu de vie.

La décoration est devenue un phénomène de société qui touche aussi 
bien les particuliers que les professionnels. Il suffit de regarder fleurir 
en kiosque le nombre de titres dédiés à la maison, regarder les émis-
sions de déco-réalité, visiter à Rosny-sous-Bois (en Seine Saint-Denis) 
le nouveau concept Domus, temple de la décoration, ou voir le bilan 
du salon MAISON&OBJET et PLANÈTE MEUBLE PARIS (plus de 100 000 
acheteurs professionnels pour lʼédition de janvier 2007), pour en être 
convaincu. La décoration intérieure est devenue le prolongement de 
soi : elle symbolise la recherche dʼidentité et le besoin dʼexprimer sa 
personnalité à travers les objets de la maison. Les Français sont à la 
recherche de produits originaux, « confortables » mais aussi sobres, 
naturels et créateurs dʼambiance.

La décoration est devenue un achat de plaisir et dʼimpulsion. 
Pourtant, comme la mode, elle subit les contrecoups du phénomène 
de déflation. Et la concurrence sʼintensifie. Les tissus dʼameublement 
doivent faire face, comme pour le textile-habillement, à lʼinvasion de 
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(*) Source :  

commercequitable.org

(**) Source : Mémento  

de la mode éthique.  

DIIESES, 2006..
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produits étrangers, chinois notamment, vendus à bas prix. De même, 
depuis janvier 2005, le marché européen est ouvert à la vaisselle  
chinoise.

QUE REPRÉSENTE L’ÉQUITABLE  
SUR LE MARCHÉ DE LA DÉCORATION 
AUJOURD’HUI ?
Le commerce équitable est encore infime : il représente seulement 
0,1 % du commerce européen (lʼEurope représente pourtant à elle 
seule 60 % du marché du commerce équitable mondial) et 0,01 % des 
échanges mondiaux en 2003. En ce qui concerne la France, le marché 
a été estimé en 2005 à 120 millions dʼeuros (soit 10 fois plus quʼen 
2001). Mais la plus grosse partie de ce chiffre concerne des produits 
alimentaires (café, chocolat, thé, riz…) (*). 

L̓ éthique était estimée en 2003 à près de 1 % (30 milliards dʼeuros) 
du chiffre dʼaffaires de lʼindustrie française de la mode (**). Pour la 
décoration, il est difficile dʼavoir des chiffres car le marché est com-
plexe et très éclaté en termes dʼunivers : objets (boîtes, bougies, 
sculptures, figurines, masques, peintures…), petit mobilier (consoles, 
tables basses, chaises, tabourets…), arts de la table (nappes, verrerie, 
assiettes…), tissus dʼameublement (tapis, rideaux, coussins…), lumi-
naires, etc. De plus, aucune fédération ne regroupe lʼensemble de la 
décoration. Certains y incluent les accessoires et les bijoux.

Comment la décoration équitable peut-elle sʼinsérer dans ce vaste 
marché ? La décoration a lʼavantage et lʼinconvénient dʼavoir été, dans 
les années 70 en France, avec lʼalimentaire, lʼun des premiers secteurs 
de produits dits équitables. Mais las de produits trop « ethniques » et 
dʼune offre trop restreinte, les consommateurs sʼétaient quelque peu 
détournés. Un manque dʼoriginalité et surtout dʼadaptation aux goûts 
européens. Comme la mode ethnique, lʼartisanat importé a eu long-
temps une image de produits traditionnels à connotation vieillotte et 
de qualité médiocre.

Mais, à lʼinstar de la mode, la mutation est en cours. L̓ ethnique 
laisse la place à lʼéquitable et à lʼéthique. Et le baba cool au design.

Dans la grande tendance de valeur et dʼauthenticité, les objets du 
monde connaissent un véritable engouement, favorisé par la média-
tisation du multiculturel, du métissage, des voyages mais aussi les 
manifestations de commerce équitable. L̓ ouverture du Musée du Quai 
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Branly à Paris nʼest sans doute pas étrangère à cet 
intérêt. Les consommateurs sʼintéressent aux ob-
jets venus dʼailleurs car ils recherchent une cul-
ture, un mode de vie, une ambiance. Des rêves 
dʼexotisme… mais aussi de commerce différent.

QUEL TYPE DE FILIÈRE POUR  
LA DÉCORATION ÉQUITABLE ?

Le commerce équitable profite déjà à de nom-
breux secteurs, ce qui prouve sa capacité de di-
versification, étape indispensable à son dévelop-
pement. On distingue deux types de filières : la 
filière intégrée et la filière labellisée.

• La filière intégrée concerne surtout les 
produits dʼartisanat et donc la décoration. Ce 
sont des magasins spécialisés, des centrales 
dʼachat ou des importateurs qui achètent et 
vendent directement les produits dʼartisanat 
issus du commerce équitable dans les pays du 
Nord. La diversité et les variations de produits 
artisanaux compliquent fortement la mise en 
place dʼun contrôle avec lʼapplication de nor-
mes strictes. Cette démarche de commerce 
équitable est principalement basée sur la con-
fiance mutuelle des acteurs et le respect des 
engagements. Des ONG et associations huma-
nitaires servent souvent de relais dans les pays 
producteurs, pour une meilleure communica-
tion entre les organisations de production et 
les acheteurs. Le suivi durable dʼune gamme 
de produits issue de la filière intégrée prend 
du temps et mobilise beaucoup de moyens. 
Faire appel à de nouveaux producteurs nʼest 
pas facile. L̓ artisanat issu du commerce équi-
table est encore loin de toucher une majorité 
de producteurs des pays du Sud et il sʼavère 
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souvent relativement long et difficile dʼintégrer les gammes de 
produits artisanaux dans une démarche de commerce équitable.

• La filière labellisée sʼapplique essentiellement aux produits ali-
mentaires. De plus, contrairement à la filière intégrée, elle intro-
duit des organismes de contrôle et de certification, de type Max 
Havelaar ou Fairtrade Labelling Organisation International (FLO 
International). Ces systèmes de labellisation des produits sont 
tous attachés à un organisme de certification qui vérifie toutes les 
étapes du processus de production afin dʼassurer la conformité du 
produit aux principes du commerce équitable (cf. pages 33 à 39). 
Cette certification sʼopère par rapport aux caractéristiques con-
tenues dans un cahier des charges ou référentiel. Un organisme 
certificateur compétent et indépendant effectue le contrôle de 
ces critères. Dans la filière labellisée, lʼassociation Max Havelaar  
reconnaît aujourdʼhui 10 filières alimentaires, plus le coton.

QUI PRODUIT ET OÙ ?

Selon une enquête du Ministère des Affaires Étrangères et de la PFCE 
de 2005, 37 000 producteurs du Sud travaillaient en amont des filières 
équitables françaises, les pays dʼAsie et dʼAmérique latine réalisant 
la plus grande part des exportations. Mais la jeune filière du coton 
équitable rééquilibre la donne en faveur des pays africains : elle devait 
intégrer, entre 2005 et 2006, 28 000 producteurs du Mali, du Burkina, 
du Sénégal et du Cameroun. En ce qui concerne la décoration, les 
échanges se font beaucoup avec lʼAsie, Madagascar, lʼAfrique du Nord 
et de lʼOuest et lʼAmérique du Sud.

Pour pouvoir bénéficier dʼune démarche de commerce équitable, 
les petits producteurs peuvent, soit traiter directement avec un distri-
buteur ou un magasin de commerce équitable, soit passer par un pro-
cessus de certification qui leur permet de vendre leurs produits dans 
un réseau de distribution plus important. Pour avoir cette certification, 
ils se regroupent généralement en coopératives.

DANS QUELLES CONDITIONS ?

La démarche du commerce équitable implique un certain nombre 
dʼacteurs complémentaires, censés fonctionner sur la transparence et 
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(*) “Capital” du dimanche 

10 décembre 2006, M6, 

20 h 50, « Noël, le grand 

rush des achats ».
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la réduction au maximum du nombre dʼintermédiaires. De ce fait, le 
producteur doit toucher une part plus importante du prix de vente 
final. Le circuit du commerce repose sur cinq principales étapes : la 
production, lʼimportation, la labellisation, la distribution et la con-
sommation. 

Les règles du commerce équitable (cf. infra les chartes des entre-

prises) concernent à la fois les conditions de travail, le respect de lʼen-
vironnement, la transparence dans les rapports avec les partenaires… 
et le prix dʼachat. Ce dernier doit être juste, cʼest-à-dire en dessus des 
moyennes pratiquées, et permettre au producteur dʼatteindre un ni-
veau de vie décent. Il doit couvrir le prix de la production en incluant le 
coût social et environnemental. Il se compose en règle générale : dʼun 
prix minimum garanti, qui ne varie pas en fonction de lʼoffre et de la 
demande, ni des pressions liées à des pratiques locales, et dʼun mon-
tant de solidarité supplémentaire qui peut sʼy ajouter. La production 
est pré-financée (idéalement à hauteur de 50 %). Enfin, les relations 
contractuelles doivent être durables. Les 
importateurs sont invités à sʼengager pour 
un an minimum renouvelable. Les acteurs 
estiment quʼenviron 30 % du prix dʼun pro-
duit équitable revient au producteur, contre 
10 % pour un produit non équitable. Le pro-
duit équitable sera vendu dans les pays oc-
cidentaux entre 15 % à 20 % plus cher.

Mais il ne faut pas se faire trop dʼillu-
sions : les objets fabriqués dans les pays 
en voie de développement sont loin de res-
pecter nos exigences en matière de droit 
du travail, de sécurité, dʼenvironnement… 
Lors dʼune émission “Capital” sur M6 (*), 
un reportage sur lʼengouement pour les objets dʼartisanat marocain 
(lanternes en fer forgé, lits en fil de cuivre, poteries avec mosaïques, 
coussins et poufs en cuir de chèvre…) laissait perplexe. Les produc-
teurs et les importateurs de ces produits (commercialisés dans des 
boutiques de décoration ou même en grande distribution) sont sou-
vent loin du commerce équitable. On pouvait voir dans le reportage un 
enfant de 10 ans travaillant le cuir, payé (sans être déclaré) quatre fois 
moins quʼun adulte (alors que le travail des enfants de moins de 15 ans 
est interdit au Maroc), des soudeurs sans masque… L̓ équilibre Nord-

Le prix dʼachat doit  
être juste, cʼest-à-dire 
en dessus des moyennes 
pratiquées, et permettre 
au producteur dʼatteindre 
un niveau de vie décent.
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Sud nʼétait pas non plus au rendez-vous. Un exem-
ple avec une lampe achetée 4 euros : compte tenu 
des frais de transport (environ 15 % du prix final), 
des frais de douanes, de distribution, lʼimportateur 
du reportage, installé à Macon, vendait cette lampe 
au prix public de 55 euros (sur lequel il lui resterait 
avant impôts 27 euros). Et il affirmait que sʼil fallait 
respecter les règles du commerce équitable, le prix 
public devrait être 30 % plus cher ! L̓ artisanat est, 
en attendant, le second secteur dʼemploi au Maroc 
après lʼagriculture, et les importations françaises 
des pays en voie de développement ont doublé en 
trois ans.

Certains producteurs et artisans ne savent encore 
même pas quʼils participent au commerce équitable. 
Il est pourtant indispensable de pouvoir identifier 
qui est au bout de la chaîne. L̓ acheteur final a sa res-
ponsabilité, comme le fabricant et lʼimportateur. Si 
un consommateur achète une nappe de Madagascar 
dans une boutique équitable, il est en droit de de-
mander qui lʼa fabriquée, vérifier que ce nʼest pas un 
enfant mais aussi que lʼouvrier ou lʼouvrière ont été 
payés correctement… 

Cependant, le travail des enfants est un sujet 
difficile et beaucoup dʼorganisations, au fil des 
expériences, sont revenues dʼune position trop 
ferme : il est préférable quʼun enfant aide sa famille 
à vivre en travaillant quelques heures par jour (et 
aille à lʼécole le reste du temps), plutôt que de 
mourir de faim. Le travail des enfants sʼimpose 
malheureusement parfois pour faire vivre une 
famille, mais il doit être encadré. 

Autre débat suscité par le commerce équitable : 
le risque de créer des îlots dʼinégalités dans une  
région du monde. Pourquoi choisir tel producteur 
plutôt que tel autre ?

Travail de joaillerie par un artisan membre  

du CIAP (Centre Interrégional  

des Artisans Péruviens) de Lima.
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OÙ SE FOURNIR EN OBJETS ?

Le sourcing (approvisionnement) équitable est complexe, surtout 
pour les secteurs hors alimentaire comme la décoration. Cʼest un par-
cours long et ardu. La demande potentielle est forte, la capacité de 
production réelle, mais la rencontre entre lʼoffre et la demande est 
souvent difficile à établir. Il faut à la fois vérifier la crédibilité des arti-
sans, évaluer leur potentiel, identifier lʼintérêt esthétique des produits, 
choisir les communautés les plus aptes de façon objective mais sans 
oublier les principes du commerce équitable (favoriser les plus dé-
munis…). « Créer une filière d’importation est difficile et on rencontre 

beaucoup de problèmes sur le terrain. Mais l’important est de faire 

passer à tous les niveaux d’intervention le message de l’alternative 

au tout profit », note le directeur général adjoint de la Compagnie du 
Commerce Équitable, responsable de la boutique Alter Mundi.

En règle générale, les importateurs travaillent sur place avec des 
organisations, ce qui facilite la tâche. Car il est important de savoir où 
choisir les objets : calebasses et sacs à lʼIle Maurice, nappes brodées à 
Madagascar, tissus bogolan et masques au Burkina Faso, de lʼindigo au 
Bénin, objets en bois de manguier à Bali et en Indonésie, bois Wengé 
au Cameroun…

SolidarʼMonde travaille ainsi avec plus de 60 groupes dʼartisans et 
50 organisations paysannes en Asie, Afrique et Amérique Latine. Les 
partenaires sont majoritairement sélectionnés sur la durée. Certains 
partenariats ont 15, voire 20 ans dʼexpérience. Alter Mundi com-
mercialise des produits provenant du Burkina Faso, de Colombie, de 
Honduras, du Vietnam, du Guatemala… Chez Umaé, 60 % des achats 
concernent le continent asiatique (Indonésie, Java, Bali), le reste se 
répartissant entre lʼAfrique (Bénin, Mali) et Madagascar (textile, corne 
de zébu, raphia…). Umaé travaille avec une centaine dʼorganisations 
dʼartisans, auxquelles la société demande de mettre en place des 
engagements sur les volumes et la qualité des produits. L̓Arbre du 
Voyageur compte une dizaine de fournisseurs…

Up & Up représente plus de 12 pays au travers de 3 continents 
(Afrique, Asie et Amérique Latine), soit près de 25 fournisseurs, 500 
produits et une centaine dʼemplois indirects. Up & Up privilégie les 
pays les plus démunis : Équateur, Guatemala, Salvador, Madagascar, 
Mozambique, Bangladesh, Inde…

Autre exemple : Boutic Ethic, qui travaille avec Youth Development 



18 Mémento de la déco équitable - Économie 

Cooperation (association thaïlandaise 
faisant travailler une trentaine de pro-
ducteurs, soit environ 500 personnes).

Un exemple encore : la société 
haïtienne Drexco Crafts, qui donne 
du travail à plus de 400 artisans for-
més pour fabriquer des objets en tôle  
découpée, en papier mâché et en 
bois. Les artisans de Drexco arrivent à  
gagner jusquʼà deux ou trois fois le  
salaire minimum légal haïtien et béné-
ficient dʼun treizième mois et un congé 
annuel payé de quinze jours (*).

De plus en plus de liens sont tissés 
avec les pays producteurs, via des ONG, 
des associations…

Les protagonistes sont unanimes : la filière équitable est difficile à 
organiser. Les barrières viennent essentiellement des différences de 
modes de production et dʼinformation : les producteurs ne sont pas 
habitués aux pratiques de flux tendu et de gestion dʼune chaîne lo-
gistique globale. Il est compliqué dʼappliquer le supply chain mana-

gement (gestion de la chaîne logistique globale) mis en place dans le 
commerce traditionnel. Les partenaires doivent définir entre eux non 
seulement des normes de qualité mais aussi des rythmes de produc-
tion, des délais dʼapprovisionnement… Des exigences nouvelles pour 
des producteurs dont lʼobjectif est encore souvent de survivre !

Comme la mode, la décoration nʼest pas un produit quotidien (on 
nʼachète pas des vases ni des tabourets comme du café ou des ba-
nanes). En revanche, la décoration a lʼavantage dʼêtre (sauf pour les 
produits textiles) moins transformée.

QUELLE DISTRIBUTION  
POUR LA DÉCO ÉQUITABLE ?

Le marché global de la décoration est très éclaté. On estime en 
France à plus de 10 000 magasins le circuit de distribution. Entre 
Ikea, Habitat, Pier Import, les spécialistes mobilier/bricolage (Fly, 
Conforama, Castorama…), les chaînes organisées (Le Cèdre Rouge, 

Les barrières viennent 
essentiellement des 

différences de modes de 
production et dʼinformation : 

les producteurs ne sont 
pas habitués aux pratiques 
de flux tendu et de gestion 

dʼune chaîne logistique 
globale.
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Maison de Famille…), les petites boutiques indépendantes (**), les 
grands magasins (Printemps, Nouvelles Galeries, Bon Marché, BHV…), 
la grande distribution ou les nouveaux concepts comme Domus…  
lʼoffre est vaste.

La décoration équitable est encore peu commercialisée et les mar-
ques sont rares. Parmi elles : Ekobo (pour Ecology & Design), objets 
contemporains en bambou fabriqués au Vietnam, ou encore Jeriloa 
(design do Brasil), accessoires de mode, Azimuts (mode et tissus du 
Népal), marque vendue chez Artisans du Monde, Fuzion qui propose 
des objets (lampes, statues, boites, arts de la table…) de différents 
pays (Burkina Faso, Madagascar, Niger, Mali, Rwanda, Algérie, Maroc, 
Libye…).

A la fois marque et importateur, la Compagnie du Commerce Équi-
table, du groupe Alterna Développement (***), propose près de 400 
articles (mobilier en bois et fer forgé, objets de décoration, mode, 
accessoires…), et travaille avec des dizaines de partenaires en Afrique, 
en Asie et en Amérique du Sud. Son principal client est Alter Mundi (qui 
fait partie du même groupe).

Umaé (sonorité proche dʼAmaé qui signifie « bienvenue » en came-
rounais), créée en 2004, se positionne à la fois comme un producteur 
et une marque. Umaé travaille avec lʼIndonésie (lʼAsie est prédomi-
nante dans la collection), le Cameroun et le Bénin, où elle fait réaliser 
des objets conçus par des designers occidentaux, selon trois gammes 
(design épuré, nature chic, coloré). Près de 200 modèles sont déclinés 
en plusieurs coloris et dans différents matériaux : bois massif, bois 
coloré, fibre, mosaïque, corne, indigo et bronze. Umaé est distribué 
dans une centaine de points de vente en France (dont la moitié en ré-
gions) et à lʼétranger. Des points de vente sélectifs, mais pas toujours 
dans le circuit équitable.

Historiquement, les produits issus du commerce équitable étaient 
distribués dans des boutiques « alter ». Aujourdʼhui, non seulement 
le commerce équitable adopte les circuits de la distribution (alimen-
taire/non alimentaire, généraliste/spécialiste, indépendante/grande 
distribution), mais il utilise aussi de nouvelles opportunités : ventes 
sur Internet, en grande distribution, nouveaux concepts comme les 
cafés citoyens…

(*) Source : Boutic Ethic

(**) Cf. en index les  

coordonnées des boutiques, 

marques et entreprises 

citées.

(***) Structure de réinsertion 

par le travail créée par le 

groupe d’économie sociale  

et solidaire SOS.
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LES BOUTIQUES ÉTHIQUES  
ET ÉQUITABLES

Beaucoup de boutiques sont encore concentrées en région  
parisienne, mais lʼoffre se développe. Citons Signal Éthique à Lyon, 
Oz à Nantes (qui commercialise entre autres des objets camerounais 
dʼUmaé et du petit mobilier de la Compagnie du Commerce Équitable), 
le Comptoir Équitable et Solidaire à Vannes, Artisans du Soleil à Angers 
(gérée par lʼassociation du même nom), Au Pʼtit Monde Équitable à 
Collioures, Le Local à Grenoble (alimentaire, mode et artisanat), Mijara 
à Strasbourg (qui travaille avec des centrales dʼachat), Mondo Natura à 
Nice (qui se fournit essentiellement chez SolidarʼMonde), Solidairʼethic 
à Quimper (qui propose, en plus de produits venus dʼailleurs, de lʼhuile 
de chanvre bretonne), Un Seul Monde à Marseille (qui importe beau-
coup en direct)…

La majorité des boutiques qui déclarent avoir une démarche équi-
table passent par des grossistes/importateurs mais achètent aussi en 
direct (selon la personnalité et les pays de prédilection des dirigeants).
Sur Paris, certaines boutiques sont mono continent comme la CSAO 

es premières boutiques de commerce équitable 
sont nées de la volonté dʼhommes et de femmes 
désireux de changer le commerce mondial.  Ainsi 
les magasins Artisans du Monde, créés il y a plus 

de 40 ans autour de produits alimentaires et artisanaux, et 
gérés par des bénévoles (les bénéfices rétribués aux petits 
producteurs étaient ainsi plus conséquents), ont été, dès 
leur création, des espaces de sensibilisation et dʼinforma-
tion autour du commerce équitable. Les boutiques ont édité 
leur propre charte et se sont regroupées au sein du réseau 
NEWS (Network of European Work Shops). Aujourdʼhui mo-
dernisées, elles représentent toujours le premier réseau de 
commerce équitable en France (avec plus de 160 points de 
vente). Dʼautres petits magasins spécialisés se sont déve-
loppés sur ce même modèle. On compte actuellement dans 
notre pays environ 300 points de vente répondant aux cri-
tères du commerce équitable.
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(Compagnie du Sénégal et de lʼAfrique de lʼOuest), qui promulgue 
lʼAfrique de lʼOuest comme source dʼinspiration et continent de la ré-
cupération. Autre boutique mono continent : India Kala (qui fait aussi 
salon de thé, une tendance qui permet de proposer les produits ali-
mentaires équitables), créée par une ex-Artisans du Monde… Dʼautres 
magasins sont mono pays. Citons Artisan du Liban (objets détournés 
dont les bénéfices sont reversés intégralement à lʼassociation libanaise 
Mouvement Social), Les Comptoirs de Carthage (« L’artisanat authen-

tique de Tunisie »), Inti Péru… ou encore Baräy Occidental (passerelle 
entre le Cambodge et lʼoccident).

De plus en plus, les boutiques commercialisent des produits venus 
de plusieurs continents. La plupart importent mais font aussi créer « sur 
place » des objets spécifiques. Alter Mundi (Alterna Développement) 
vend des produits de la Compagnie du Commerce Équitable mais aussi 
dʼautres (Ideo, Misericordia, les Fées de Bengale…) fabriqués par des 
artisans des cinq continents. Alter Mundi compte deux magasins à 
Paris (un généraliste et un spécialisé dans la mode), et a ouvert des 
franchises (sans droit dʼentrée) fin 2006 à Lille et Aix-en-Provence. 
Bourges, Bordeaux et Rennes doivent suivre en septembre 2007, ainsi 
quʼun troisième magasin parisien dans le 10e arrondissement. La 
franchise semble être un axe de développement intéressant pour la 
distribution du commerce équitable. 39 Charonne (pour 39, rue de 
Charonne à Paris) propose des cosmétiques, des produits alimentaires 
(produits dʼAlter Eco), des objets de décoration (provenant de Umaé, 
Boutic Ethic… mais aussi de petits fournisseurs)… La base-line est un 
engagement créatif : « Du beau avec du bon ».

Parmi les autres boutiques parisiennes (concentrées dans les 11e, 
10e, 3e arrondissements), citons Khadi & Co, Au-delà des Frontières, 
L̓Arbre du Voyageur, Muskhane, Kaloma…

Les boutiques de commerce équitable sont souvent petites et res-
semblent encore à des cavernes dʼAli Baba. Les plus grandes, comme 
Alter Mundi (500 m2), la CSAO, 39 Charonne ou dans le domaine du 
développement durable Nature & Découvertes, se veulent aussi un lieu 
dʼéchange culturel et pédagogique, en proposant expositions, espaces 
de rencontre et dʼinformation…
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LES GROSSISTES / IMPORTATEURS  
ÉQUITABLES
Entre ceux qui importent – pour eux et quelques autres – et ceux 
qui sont grossistes, la différenciation est souvent ténue.

● SolidarʼMonde/Artisans du Monde est la plus ancienne société fran-
çaise dʼimportation de produits équitables (1984). Désormais centrale 
dʼachat pour Artisans du Monde, mais aussi dʼautres (comme Biocoop, 
Handicap International…), SolidarʼMonde compte 120 groupements de 
producteurs, 50 associations paysannes et représente des produits 
artisanaux (1 400 environ) et alimentaires de 40 pays différents. La  
fédération Artisans du Monde et SolidarʼMonde sont en train de 
« s’auto-labelliser » : dʼici 2009, tous les produits importés devraient 
porter le logo Artisans du Monde.
● Andines, autre pionnier du commerce équitable (1987), développe 
des filières artisanales et alimentaires avec lʼAmérique latine mais 
aussi lʼAfrique (soit 4 000 produits au total provenant de 14 pays, mo-
bilisant environ 250 groupes de producteurs). Membre fondateur de 
Minga, Andines milite pour une définition stricte du commerce équi-
table et ne fait appel à aucune certification extérieure.
● Artisal, basée en Charente, est la structure commerciale de lʼAs-
sociation de solidarité avec les peuples dʼAmérique Latine (Aspal), 
fondée en 1979 pour développer des échanges commerciaux justes 
avec les paysans andins. Aujourdʼhui, Artisal commercialise près de 
500 produits venant du Mexique mais aussi du Pérou et de lʼÉquateur. 
Comme SolidarʼMonde et Artisans du Monde, Artisal/Aspal repose  
essentiellement sur le bénévolat.
● Artisanat Sel, fondée en 1983 et historiquement liée aux églises 
protestantes, a notamment contribué à introduire le café Max Havelaar 
en France. L̓ association référence quelque 3 000 produits artisanaux 
et alimentaires et travaille avec une vingtaine de groupes dʼartisans en 
Inde, au Bangladesh, au Népal, à Madagascar, au Rwanda, au Pérou…
● La Compagnie du Commerce Équitable a pour vocation de déve-
lopper de nouvelles filières dʼimportation et de vente de mobilier, 
objets de décoration et objets dʼart issus du commerce équitable 
et éthique. En complément de lʼactivité dʼimportateur et de distri-
buteur (via Alter Mundi) a été créée, en 2005, Fairplace, plate-for-
me de services pour des importateurs et distributeurs de produits 
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équitables non alimentaires (entreposage des marchandises et show 
room). Fairplace veut être une garantie de prix et de traçabilité (les 
exposants sʼengagent à se fournir auprès de coopératives ou dʼen-
treprises sélectionnées pour leurs bonnes pratiques). « L’objectif est 

de mutualiser les énergies et que deux mondes se rencontrent, les 

acheteurs professionnels et les organisations/associations », explique 
le président du groupe Alterna Développement. Ainsi, certaines mar-
ques ont uniquement externalisé leurs stocks (comme Umaé), dʼautres 
(une douzaine) utilisent également Fairplace pour montrer leurs 
produits : Fuzion (décoration et bijoux), Krea Diffusion (meubles du 
Sénégal), Fair Planet et la marque Tudo Bom (mode), Jeriloa, Machja 
(prêt-à-porter urbain)… La Compagnie du Commerce Équitable, et 
avec elle Fairplace, est une entreprise solidaire à deux niveaux : au 
plan international, en soutenant des producteurs défavorisés et au 
plan national, en tant quʼentreprise dʼinsertion.
● Boutic Ethic mise sur la qualité du travail des artisans, depuis sa 
création en 1997. Cette SARL familiale est une des premières à avoir 
voulu montrer que le commerce équitable pouvait exister en dehors de  
lʼassociatif. « Beaucoup de petites choses, par beaucoup de petites 

gens, en beaucoup de petits lieux, peuvent bouleverser le monde » : 
la maxime de Boutic Ethic se retrouve sur certains objets, sacs, 
commercialisés également dans dʼautres réseaux de boutiques 
(39 Charonne…). Boutic Ethic a construit son propre réseau dʼar-
tisans à travers le monde « en misant sur la qualité » : étoles de 
soie fabriquées par une ONG cambodgienne, papeterie à base de  
cogon, plante qui prolifère aux Philippines, broches en canettes  
recyclées du Kenya…
● Up & Up, créée en 2004, a lʼambition de « devenir le leader de l’im-

portation de produits équitables non alimentaires en France. » A la fois 
grossiste et boutique, cette société (dont la base-line est « équitable 

et plus encore ») vend aux distributeurs, aux entreprises (pour des ca-
deaux dʼaffaires) et aux particuliers (le show room des débuts, au 34 
rue Poncelet, est devenu une boutique). Les objets de décoration et 
dʼaménagement intérieur proviennent dʼAmérique latine, dʼAfrique et 
dʼAsie (bougies, vases, bureau/papeterie, objets déco, objets prati-
ques, jeux/jouets, textiles divers, articles de table). La SA Up & Up 
Développement est soutenue par deux partenaires : le cabinet Ernst 
& Young (qui apporte notamment son expertise en méthodologie de 
sélection et de contrôle des fournisseurs) et lʼONG nord-américaine 
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Aid to Artisans qui accompagne les artisans dans le design de leurs 
produits et dans leur démarche dʼexportation. Mais la nouveauté du 
système Up & Up vient surtout du réinvestissement de la moitié des 
bénéfices dans des opérations au profit de ses fournisseurs.

INTERNET ET LA VENTE EN LIGNE

Après lʼexplosion de la bulle Internet, bon nombre dʼinitiatives ont été 
réduites à néant. Depuis 3/4 ans, on assiste à une seconde génération 
de boutiques physiques mais aussi virtuelles. Certaines, comme la 
CSAO, vendent on line. Des importateurs/associations ou sociétés font 
de même : www.artisanat.sel.com, www.bootiketik.com, www.equiter-
re.com, www.commerceequitable.com, www.eco-sapiens.com, www.
alterafrica.com… Up & Up a ouvert début 2007 son site marchand : 
www.upandup.net. Les sites dédiés au commerce équitable commen-
cent à croître : www.voice-tm.com, www.100pour100equitable.com, 
www.ekitabl.com, www.eco-sapiens.com…

Certains croient à la vente de produits équitables non alimentaires 
sur Internet, dʼautres pas. Il est vrai que la décoration et lʼéquitable 
semblent a priori doublement contradictoires avec la vente en ligne.

A côté dʼInternet, il ne faut pas oublier la VAD (vente à distance), 
qui via ses sites et ses catalogues, se met timidement à lʼéquitable. 
La Camif est la plus citoyenne. L̓ enseigne référence des articles en 
coton bio et équitable, du mobilier éco-conçu ou NF-Environnement, 
des meubles certifiés FSC (Forest Stewardship Council)… Elle propose 
notamment une sélection dʼarticles dʼUp & Up. La Redoute a démarré 
avec le coton bio et envisage de proposer des produits éco-conçus. 
Pionnier dans les années 90 (papier recyclé, linge éco-labellisé), le 
groupe 3 Suisses est aujourdʼhui en recul sur ces questions environ-
nementales et éthiques.

LA GRANDE DISTRIBUTION

L̓offre en équitable sʼétoffe, certes, mais reste limitée : elle est en-
core réservée aux « militants » ou aux « bobos ». L̓ idéal serait de pou-
voir démocratiser la consommation responsable : que tout le monde 
puisse trouver des produits qui polluent moins la planète et qui soient 
socialement responsables.

En France et en Europe, de plus en plus de grands magasins, hyper- 
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marchés et supermarchés, commercialisent 
des produits issus du commerce équitable, 
surtout encore alimentaires et en textile (de-
puis la labellisation du coton Max Havelaar). En 
magasin populaire, Monoprix a été précurseur. 
L̓offre sʼaccroît en hypermarchés, des plus 
« haut de gamme » comme Carrefour, Auchan, 
aux plus « commerciaux » comme Leclerc, 
Intermarché… Les supermarchés sʼouvrent 
aussi au commerce équitable. Après lʼalimen-
taire, le coton a fait son entrée et la décoration 
démarre.

Cette ouverture des modes de distribution divise les protagonistes. 
Les acteurs historiques se sentent parfois dépossédés de leur concept 
et ont tendance à refuser lʼapproche économique du commerce équi-
table. Le débat est stratégique et concerne lʼavenir.

Les opposants à lʼélargissement du commerce équitable à la grande 
distribution (comme Artisans du Monde) craignent un abaissement 
qualitatif de lʼoffre. Mais beaucoup pensent que cʼest un passage obli-
gé, et lʼavis des « nouveaux » entrepreneurs de lʼéquitable est généra-
lement positif. Le fonctionnement du commerce équitable a changé : 
les associations nʼemploient plus uniquement des bénévoles. Ce nou-
veau mode dʼorganisation économique réclame rentabilité, voire pro-
fits (même si ceux-ci sont réinvestis dans de nouveaux projets et/ou 
reviennent en partie aux producteurs lointains et à des personnes 
en insertion). Le militant cède peu à peu sa place à lʼentrepreneur  
« libéral social », comme se définit Tristan Lecomte, fondateur dʼAlter 
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Eco, favorable à lʼarrivée de lʼéquitable en grande distribution. Up & Up 
est déjà présent dans certains Leclerc et Intermarché. Beaucoup de 
nouveaux venus (comme Umaé) sont en général pour la commerciali-
sation des produits de décoration équitables en grande distribution.

La concurrence est sans doute moins âpre que dans le commerce tra-
ditionnel, mais le monde du commerce équitable nʼest pas tout rose. 
Depuis quelques années, des critiques apparaissent sur les dérives et 
les abus commis au nom de lʼéquitable. Ainsi lʼouvrage de Christian 

Jacquiau (ex-Andines), “Les coulisses du commerce 

équitable, mensonges et vérités sur un petit business 

qui monte” (cf. bibliographie). Pour lʼauteur, le com-
merce équitable, initié par le militantisme citoyen, 
a été instrumentalisé par les bureaux de marketing 
et récupéré par les marchands dʼillusion. Il entend 
ainsi démontrer comment, en se donnant à la grande 
distribution et à quelques multinationales en quête 
dʼhonorabilité, les adeptes de la marchandisation de 
lʼéquitable ont ouvert la boîte de Pandore.

La concurrence sʼintensifie : importateurs 
grossistes dʼarticles de décoration, boutiques qui 
achètent en direct, marques, grandes surfaces… 
On devrait assister, à moyen terme, à des rap-
prochements dʼacteurs de petite taille avec des 
investisseurs, en vue de consolider la croissance 
de leurs activités. Car la plupart des intervenants 
restent fragiles.

Rester dans des collections de produits de 
niche, à prix élevés et aux volumes faibles ou diversifier les ré-
seaux de distribution pour être accessible au plus grand nom-
bre ? Si lʼon considère le commerce équitable comme une acti- 
vité économique à part entière, le réalisme veut quʼil soit présent 
dans les hypermarchés et supermarchés. L̓ entrée de lʼéquita-
ble en grande distribution devrait surtout favoriser une baisse 
de prix des produits. Le surcoût (souvent pris au départ par les 
distributeurs eux-mêmes qui se rattrapent sur dʼautres marques ou 
marchés !) devrait baisser à 5 %, voire moins. La décoration équita-
ble nʼa-t-elle pas besoin des volumes de la grande distribution ? Les 
protagonistes de lʼouverture se réfèrent souvent au marché du bio : la 
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à moyen terme,  

à des rapprochements 
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grande distribution nʼa pas tué les boutiques bio, bien au contraire. 
Les circuits du commerce équitable pourront continuer de se déve-
lopper en affirmant leur spécificité, leur rôle de conseil et de garant 
dʼhonnêteté.

Mais si lʼentrée du commerce équitable en grande distribution sem-
ble inéluctable pour sortir du statut de niche, cela exige de la déonto-
logie et une nouvelle organisation. Car la grande distribution nécessite 
des moyens logistiques sophistiqués : passation de commande par EDI 
(Échange de Données Informatisées), délai de réapprovisionnement 
réduit, facturation électronique… 

Les centrales dʼachat mais aussi les éditeurs de progiciels devraient 
fleurir. Le commerce équitable doit-il rester un marché de niche avec 
des prix élevés et de faibles volumes ? Ou se démocratiser en sʼadres-
sant au plus grand nombre dʼacheteurs ? Cette seconde voie, qui sem-
ble la plus réaliste, part du principe que le commerce équitable est 
une activité économique à part entière, obéissant aux lois du marché. 
Mais cette voie nécessite en amont dʼorganiser la production et en aval 
dʼélargir les circuits de distribution.

Comme la majorité des filières équitables, la décoration équitable 
est à la croisée des chemins. La grande distribution a donné, depuis 
près de dix ans, une plus forte visibilité aux produits équitables ali-
mentaires. Elle commence à le faire avec la mode. 

Pour lʼinstant, lʼoffre des hypermarchés et supermarchés en dé-
coration équitable est presque inexistante. Mais demain ? Il faudrait 
peut-être, avant cette phase de généralisation, que les Carrefour, 
Auchan et autres Leclerc ne commercialisent – dans le cadre de leurs 
opérations promotionnelles « cultures d’ailleurs » par exemple  – que 
des produits équitables (alimentaires et autres). Ce serait déjà un 
grand premier pas… 

Mais attention aux dérives et à la banalisation : si on retrouve les 
mêmes produits de décoration équitables partout, que deviendra le 
rêve dʼobjets « uniques » ? 
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COMMENT MOINS POLLUER ?

  En favorisant les matières premières naturelles 
et/ou moins polluantes
Cette première étape est loin dʼêtre respectée. Pour moins polluer, 
il faut choisir les matières premières naturelles biodégradables 
comme les végétaux et/ou moins polluantes (en textile : le chanvre 
ou le lin égyptien, la soie chinoise…). Les industriels peuvent éga-
lement utiliser des fibres synthétiques : viscose, polyamide (issues 
du pétrole), Ingeo (à base dʼamidon de maïs)… Autres fibres texti-
les plus ou moins naturelles : le bambou, le chanvre, le soja…

Outre le textile, les matériaux de la décoration sont variés. Leur 
atout est dʼêtre souvent bruts, soit issus des ressources minérales 
(fer, étain, acier, bronze, argile, verre…), soit végétales (bois, bam-
bou, caoutchouc…), soit animales (ivoire, corne, os, nacre, écaille 
de tortue…). Si la corne de zébu, en provenance essentiellement de 
Madagascar, est autorisée, lʼivoire, de plus en plus rare, est rem-
placé en général par de lʼivoire végétal. Les carapaces de tortues 
sont également protégées. Les matériaux de la décoration sont 
souvent beaux et nobles.

Par ailleurs, de plus en plus dʼobjets de décoration sont issus 
de matériaux de récupération, dans une logique de développe-
ment durable. Fer, verre, tissus/vêtements, sacs poubelles, papiers 
recyclables, aluminium… ont une seconde, voire une troisième 
vie. Cette « mode » est venue dʼAfrique et de Madagascar mais 
sʼétend partout. Un exemple, repéré à la Compagnie du Commerce 
Equitable : des objets et bijoux créés en Colombie à partir dʼécorces 
dʼorange.

  En respectant la législation sur le bois
En dehors des problèmes liés au textile, une attention particulière 
est portée sur les objets de décoration en bois en raison de la défo-
restation. L̓ anéantissement progressif des forêts, surtout tropica-
les, est un des plus grands désastres écologiques de notre époque. 
Les forêts sont abattues pour leur bois mais aussi pour laisser place 
à des cultures plus rentables, pour extraire le caoutchouc, la pâte à 
papier, lʼhuile de palme. Ainsi en Indonésie et en Malaisie, les plan-
tations dʼhuile de palme seraient responsables de plus de 80 % de la 
déforestation actuelle… Les animaux sont les premières victimes. 
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Pour lutter à notre niveau contre ce fléau, 
les recommandations invitent à choisir le 
« bon papier » (recyclé de préférence) et le 
« bon bois ». Pour ce dernier, une certifica-
tion existe : le label FSC (Forest Stewardship 
Council, le Conseil de Bonne Gestion Fores- 
tière), qui garantit une protection des forêts 
primaires. Organisme international créé en 
1993, le FSC est reconnu par les grandes 
organisations écologiques, WWF mais aussi 
Greenpeace (*), qui militent depuis des an-
nées auprès des acteurs de la filière bois. 

Le FSC délivre plusieurs types de certi-
fication : la certification forestière (pour les 
exploitants forestiers), la certification de la 
chaîne de contrôle (pour les entreprises de 
transformation ou de distribution de bois) et 
de produits en bois. Le suivi concerne tout 
le circuit, de la forêt à la consommation fi-
nale. La priorité est de promouvoir des bois 
qui ne contribuent pas à la destruction des 
forêts anciennes. 

Les conseils du FSC : privilégier les bois 
de proximité (pin sylvestre, chêne, épi-
céa, mélèze, merisier… pour les essences 
européennes), préférer des bois certifiés 
FSC dʼAmérique du Sud par rapport à des 
bois non-certifiés dʼAfrique ou dʼAsie (où 
la certification FSC est encore trop peu dé-
veloppée), et choisir parmi les différentes 
essences de bois celles accompagnées dʼun 
certificat indiquant que les forêts sont ex-
ploitées de façon durable et en respectant 
les droits des populations. 

Certains industriels ont créé leur propre 
label dʼéco-certification pour contourner 
les exigences du FSC. Le monde du bois nʼa 
pas très bonne réputation en matière de 
transparence : existence de milieux mafieux 
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dans les pays producteurs mais aussi dans toute la filière. 
Cependant, en décoration, le bois est exploité en petites 

quantités. La situation est plus critique pour les travaux dʼinté-
rieur/planchers/parquets/fenêtres… Bien que protégé, le merbau 
de Madagascar et de Papouasie est toujours utilisé ; de même, le 
nyangon du Liberia et de Côte-dʼIvoire. 

En matière de mobilier, les bois tropicaux se font heureuse-
ment rares sauf encore pour certains mobiliers de jardin ou de pe-
tits meubles (le teck dʼAsie du Sud et lʼacajou dʼAmérique Centrale 
et dʼAmazonie).

Des essences rares comme le ramin dʼIndonésie sont encore 
utilisées. Et certains importateurs (comme Ikea en 2006) se font 
taper sur les doigts pour avoir acheté des produits fabriqués avec 
des bois non conformes. Mais la plupart des importateurs de pro-
duits équitables déclarent nʼacheter ni teck ni acajou, et privilégier 
les bois « d’élevage » et les régions qui mènent une politique de  
reforestation.

  En limitant les déchets toxiques
La filière textile est très polluante, de la matière première à lʼuti-
lisation (risques des composants chimiques sur la santé, effets  
nocifs du lavage/entretien), en passant par la production et 
lʼélimination des déchets toxiques. La culture du coton (4 % des  
surfaces cultivées) totalise plus de 25 % des insecticides et 10 % 
des pesticides utilisés dans le monde. Sa transformation a éga-
lement des effets négatifs sur lʼenviron-
nement : rejets de détergents, acides 
organiques, solvants et teintures toxi-
ques… (**). La culture biologique refuse 
les produits nocifs pour lʼenvironnement 
comme les pesticides et favorise les mé-
thodes de culture qui respectent les éco-
systèmes.

En dehors des produits textiles, la  
décoration utilise des matériaux bruts qui 
demandent moins de transformations. 
Les risques de pollution sont réduits. Il 
existe malgré tout, comme dans la majo-
rité des filières, des problèmes dʼutilisa-
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tion outrancière dʼeau, de déchets des matières premières, dʼeaux  
usées… Mais aussi de produits chimiques qui interviennent beau-
coup dans les teintures textiles et peintures/laques de décoration. 
L̓ utilisation de colorants toxiques reste un sujet sensible car beau-
coup de pays en développement se servent encore de colorants 
azoïques interdits en Europe depuis 2002. Les colles – rarement 
naturelles – posent elles aussi des interrogations en matière dʼen-
vironnement. Un point de ralliement de la commercialisation de 
la décoration équitable : les objets sont conditionnés dans des  
emballages en papier recyclé.

  En choisissant les moyens de transport les moins 
négatifs pour lʼenvironnement
Lutter contre le réchauffement climatique, en limitant notamment 
les émissions de C02, est devenu un enjeu mondial. Associations 
écologiques, entreprises, citoyens, tous se mobilisent. Certains 
commencent à mettre en place, dans lʼalimentaire pour lʼinstant, 
des « labels carbone » permettant de chiffrer, pour un produit,  
la pollution de la matière première, celle de la fabrication, du 
transport (avion, train, camion, bateau…), sans oublier lʼembal- 
lage… Mais évaluer lʼimpact écologique dʼun produit sur lʼensem-
ble de sa filière nʼest pas tâche simple.

L̓ étape du transport fait lʼobjet de polémiques. Après le sec-
teur aérien fin 2006, la Commission européenne veut faire entrer 
le transport maritime sur le marché carbone européen : il sera 
ainsi soumis à un plafond dʼémission de CO2. Alors que beaucoup 
le considèrent comme moins polluant, le transport maritime en-
gendrerait des émissions deux fois plus importantes que celles du 
transport aérien, et qui pourraient augmenter dʼenviron 75 % dans 
les 15 à 20 prochaines années (*). Pour lʼAssociation des Armateurs 
de la Communauté Européenne (ECSA), cette affirmation mérite 
une explication : les navires transportent plus de 90 % du com-
merce mondial. Mais les navires émettraient moins de gaz à effet 
de serre par tonne-mille que tout autre moyen de transport…

Le commerce équitable enrichit-t-il les transporteurs ? 
Pas plus que le commerce traditionnel. La décoration a lʼincon-
vénient de prendre plus de place que la mode, surtout lorsquʼil 
sʼagit de gros objets et de petit mobilier, mais elle subit moins les  
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va-et-vient entre les différentes étapes (production, filature, cou-
pe, etc.), souvent importants. Le transport se fait le plus souvent 
par bateau, plus rarement par avion (plus cher). 

Quel que soit le mode utilisé, un problème subsiste : la taille des 
containers, souvent trop grande, pousse à une mutualisation des 
achats. Les importateurs partenaires ont tendance, lors de la concep-
tion ou de la sélection des produits, à privilégier, voire à exiger des 
objets petits, pour limiter les coûts de fabrication et de transport.

COMMENT AVOIR DES GARANTIES ?

 L̓éthique et lʼéquitable exigent un respect total des engagements 
pris et des règles établies. La transparence est indispensable.

  Par le travail des associations et lʼengagement  
des pouvoirs publics
Pendant longtemps, les États se sont dédouanés de leurs respon-
sabilités en matière de développement durable en général et de 
commerce équitable en particulier. La situation était identique dans 
la majorité des pays, ils laissaient faire les associations (généra- 
listes comme WWF, Greenpeace, et en France lʼUFC-Que choisir ? ou 
des structures telles que le collectif de L̓ Ethique sur lʼEtiquette…). 
Ces associations mènent depuis des années des campagnes dʼin-
terpellation des consommateurs et de pression sur les sociétés. 
Le travail et lʼinfluence soutenue des ONG ont permis dʼéduquer 
entreprises et consommateurs à lʼéthique. Mais le développement 
à plus grande échelle du commerce équitable nécessite un enga-
gement des États. Conscient des enjeux et soucieux dʼéclairer les 
consommateurs, perdus devant la multiplication des labels, lʼÉtat 
français sʼest investi dans le commerce équitable. 

A lʼinitiative de la DIIESES (**), en 2001, un groupe de travail 
composé par lʼAFNOR (Association Française de Normalisation) a 
été chargé dʼélaborer un document définissant les critères géné-
riques de la démarche du commerce équitable, pouvant servir de 
base à un référentiel. Au terme de près de quatre ans de travail, 
la commission est parvenue à un « Accord » qui définit les termes 
du commerce équitable. Un Accord (IWA) mais pas tout à fait une 
norme (cf. infra). Ce texte, qui constitue une première référence 
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commune, a le mérite de donner une défini-
tion consensuelle en cohérence avec les ré-
férentiels internationaux. Ce sont des bases 
minimums dʼexigences.

  Par la création de labels
Le nombre de boutiques, dʼenseignes et de 
marques positionnées sur lʼéquitable ne cesse 
de grandir. Mais comment sʼy retrouver ? En 
France, en lʼabsence actuelle de norme légale 
et dʼun mode de certification uniformisé du 
commerce équitable (contrairement au bio), 
divers systèmes de garanties, voire de « label-

lisations privées » (surtout pour lʼalimentaire) 
ont vu le jour.

Le label apporte une certaine légitimité 
du produit et garantit a priori la véracité des 
affirmations sur sa traçabilité. Le seul label 
équitable présent en France est celui de Max 
Havelaar (rattaché à FLO International), qui 
concerne 11 filières alimentaires, le coton 
et les cosmétiques. Pour lʼartisanat et la dé-
coration, en dehors des tissus dʼameuble-
ment et arts de la table en coton, il nʼexiste  
actuellement aucun label. La seule garantie 
spécifique est Yamana Step (cf. infra).

A défaut de label, des organisations 
« concurrentes » veillent entre elles au res-
pect des règles du commerce équitable. Au 
niveau international, les réseaux FINE (qui 
regroupe FLO International, IFTA, NEWS! et 
EFTA) ou STEP (pour le textile) proposent des 
modèles de certification nationale et sec-
torielle mais ils ne disposent dʼaucun man-
dat spécifique pour organiser le commerce 
équitable de manière impérative.

Au niveau national, des regroupements 
dʼorganisations existent, comme FLO/Max 
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(*) Créée en 1997, la PFCE 

est un collectif national 

de concertation et de 

représentation d’acteurs 

de commerce équitable 

français. Elle regroupe 

une bonne trentaine 

d’institutions : Max Havelaar, 

Solidar’Monde/Artisans du 

Monde et Artisal, Umaé, la 

Compagnie du Commerce 

Equitable, Alter Eco, Andines, 

Artisanat-Sel, Artisans du 

Soleil, Azimuts-Artisans 

du Népal, Boutic Ethic, 

Commercequitable.com... 

Il est difficile de « rentrer » 

dans la PFCE compte tenu 

des garanties requises.

(**) “Mémento 2006 - Étude 

comparée de différents 

systèmes de garanties-

qualité”, PFCE/DgCiD, 

juin 2006. Ce document 

présente 24 systèmes de 

garantie en commerce 

équitable, tourisme  

solidaire, environnement  

et responsabilité sociale  

des entreprises. Pour  

le commerce équitable,  

9 systèmes sont analysés 

individuellement pour les 

4 étapes (élaboration de la 

norme, la mise en œuvre, 

la décision d’attribution 

de la garantie et le suivi) 

et les 4 types d’acteurs (la 

structure candidate, les 

pairs, l’organisme porteur 

de la garantie et l’organisme 

tiers accrédité : BioEquitable, 

Fibre Citoyenne, FLO/Max 

Havelaar France, FTA 200, 

FTO/IFAT, Minga, PFCE, STEP 

et Solidar’Monde).

Havelaar France ou Minga ou encore la Plate-Forme du Commerce 
Equitable (PCFE) (*), qui, au regard dʼune charte du commerce 
équitable, ont élaboré un système dʼévaluation interne de leurs 
membres. Les réseaux ont plusieurs rôles : mise en place de systè-
mes de garanties et de contrôles (audits), lobbying, sensibilisation 
et promotion du commerce équitable, concertation et échange. En 
décoration équitable, les marques et distributeurs sont affiliés à la 
PCFE, lʼorganisation la plus tranversale, ou à Minga, plus militante 
et plus régionale.

Le problème reste la vérification à moyen terme. Elle se fait 
souvent par le biais dʼun certificateur indépendant et elle est plus 
ou moins aléatoire et fiable. Avec le soutien du Ministère des 
Affaires Etrangères, la Direction générale de la Coopération interna- 
tionale et du Développement (DgCiD) a réalisé un “Mémento 2006 - 

Étude comparée de différents systèmes de garantie-qualité” (**). 

Cet outil de travail permet de distinguer les différences entre les 
processus de garantie (contrôles assurés tout ou en partie par un 
tiers pour FTO, BioEquitable et Flo, ou réalisés en interne pour FTA 
200, STEP et FGP) mais aussi entre les localisations : les program-
mes couvrent en majorité le Nord et le Sud mais ne portent pas sur 
les mêmes niveaux : Flo certifie des produits fabriqués par des or-
ganisations de production et de transformation du Sud et contrôle 
les entreprises de transformation et de distribution du Nord ; FTA 
200 concerne les organisations de production et de transformation 
du Sud, STEP et FPG sont au Nord et au Sud… 

Autre enseignement important : la différence des cibles des 
systèmes. Le système FLO nʼest viable quʼà partir dʼun grand vo-
lume dʼéchanges et un nombre limité de phases de transformation 
du produit (il peut difficilement sʼappliquer par exemple à lʼartisa-
nat). La PFCE est une garantie intéressante pour les acteurs de petite 
taille mais lʼétude confirme la lourdeur de son système dʼévalua-
tion… Cette étude montre lʼhétérogénéité des systèmes et sʼinter-
roge sur les raisons des choix méthodologiques (imposés par des 
contraintes techniques et de référentiel ou des choix politiques et 
commerciaux). Difficile dʼimaginer une future harmonisation…

Le label Yamana Step (label de certification de la fondation STEP) 
se porte garant pour un commerce équitable de tapis faits main. 
Il ne distingue pas les produits en tant que tels mais plutôt les  
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entreprises dʼimportation et de commercialisation, qui sʼenga-
gent à respecter les critères “dʼéquitabilité” lors de lʼachat de tapis  
(respect des conditions de travail, lutte contre le travail abusif des 
enfants, prix à lʼachat correct…). 

Le label STEP est représenté en Suisse, en Autriche, en Allemagne 
et en France. Depuis début 2007, il est associé à la Fondation Max 
Havelaar en Suisse, dont il devient une unité commerciale autonome. 
Par ailleurs, le programme Fibre Citoyenne de Yamana (*), certi-
fication éthique appliquée jusquʼici aux vêtements professionnels, 
sʼétend en 2007 aux tissus dʼameublement.

  Par la normalisation
Faut-il réglementer le commerce équitable ? Les avis divergent. 
Pour beaucoup dʼacteurs, une réglementation claire permet-
trait dʼéviter les « faux » produits équitables et les dérives de 
récupération marketing. Elle répondrait ainsi aux attentes des  
consommateurs dʼune certification claire et cohérente. Pour 
dʼautres, législation est synonyme de contrainte, dʼexclusion de 
certains acteurs et dʼanti-créativité. Leur crainte : « Plus on nor-

malise, plus on exclut ».
Après moult péripéties, les protagonistes de la normalisa-

tion ont réussi à sʼentendre (cf. page 6). Désormais, les critè-
res devant sʼappliquer à toute démarche équitable sont fixés 
ainsi :
● Equilibre de la relation commerciale : prix minimum équitable 
pour le producteur, respect des droits sociaux et de lʼenvironne-
ment, pérennisation de la relation commerciale…
● Accompagnement des organisations de producteurs et de 
travailleurs : lʼaccord précise que « le commerce équitable agit au 

bénéfice des producteurs désavantagés et des travailleurs ainsi que 

de leur famille, dans les pays en développement. »
● Information et sensibilisation au commerce équitable du 
consommateur, du client et plus globalement du public.

Par ailleurs, une Commission Nationale du Commerce Equitable 
« chargée de reconnaître les personnes physiques ou morales qui 

veillent au respect des conditions du commerce équitable », définie 
dans la loi du 2 août 2005, va désormais fixer le cadre général du 
commerce équitable et reconnaître les organisations qui répon-
dent à ces conditions. Ainsi, toute personne physique ou morale 
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(*) Certification éthique 

spécifique à la filière textile 

garantissant que l’entreprise 

est impliquée dans un 

processus de développement 

durable. Le programme 

a été lancé en 2005 par 

Yamana, association dont 

l’objectif est d’appliquer 

des critères sociaux et 

environnementaux à la 

filière textile, des matières 

premières à la confection 

finale (cf. Mémento de  

la mode éthique.  

DIIESES, 2006).
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reconnue par la Commission pourra faire état publiquement de la 
mention « reconnu par la CNCE ».

Parallèlement, la stratégie européenne en faveur du déve-
loppement durable, révisée lors du Conseil européen des 15 et 
16 juin 2006, comporte un nouvel objectif général portant sur 
la promotion des modes de production et de consommation du-
rables. Il prévoit notamment dans la partie réservée aux actions 
à entreprendre : « Les États membres devraient soutenir des 

campagnes d’information avec les détaillants et les autres orga-

nisations, afin de promouvoir des produits durables, notamment 

des produits issus de l’agriculture biologique et du commerce 

équitable et des produits écologiquement sains. »

  Par les chartes des entreprises
La filière décoration (parce que moins longue) est a priori plus 
“labellisable” que la mode. Mais le problème de la décoration 
est quʼil est difficile de tout contrôler, 
compte tenu de sa diversité. Seuls des 
labels par type de produits (arts de la 
table, bibelots, petit mobilier…) sem-
blent envisageables.

Suite aux accusations de la part des 
ONG de ne pas respecter les règles so-
ciales et environnementales, de gran-
des entreprises textiles (comme Nike, 
Gap…), se sont engagées dans des 
démarches de contrôle de leurs four-
nisseurs et ont élaboré des chartes ou 
codes de déontologie. Les acteurs du 
commerce équitable, quant à eux, en 
ont généralement une. La plupart de ces chartes dʼentreprises 
garantissent les grands principes du commerce équitable :

● Le respect de lʼhomme et des règles de lʼOIT (Organisation 
Internationale du Travail) 
Conditions de travail décentes conformes aux conventions in-
ternationales en matière de respect des droits de lʼhomme, for-
mation, interdiction du travail des enfants, prise en charge des 
dépenses de santé, développement dʼinfrastructures scolaires, 
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Le problème de la décoration 
est quʼil est difficile de tout 
contrôler, compte tenu 
de sa diversité. Seuls des 
labels par type de produits 
semblent envisageables.
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accès aux crédits, respect de la qualité et de 
la sécurité des produits… Souvent, les distri-
buteurs/importateurs privilégient les relations 
auprès de communautés défavorisées (femmes 
seules, réfugiés, handicapés…), et sʼassurent que 
la place des enfants est plutôt à lʼécole que dans 
un atelier.

● L̓ achat direct et la coopération durable 
Achats les plus directs possible auprès de pro-
ducteurs/artisans organisés ou non en coopéra-
tives. Le distributeur/importateur doit connaître 
ses fournisseurs et les aider à avoir une vision à 
long terme de leur travail, afin de pérenniser les 
partenariats et obtenir une meilleure qualité de 
production.

● Un prix équitable 
Un prix considéré par les partenaires comme  
juste, ce qui permet aux populations dʼatteindre 
un niveau de vie décent.

● Le préfinancement des commandes 
Paiement dʼun acompte à la commande pour per-
mettre lʼachat des matières premières : la majo-
rité des artisans et producteurs ne disposent pas 
de stock. Le solde doit en principe être réglé à la 
livraison.

● Le respect de lʼenvironnement 
Ne pas recourir à des matières protégées ou  
interdites, diminuer au maximum la consom-
mation dʼeau et dʼénergie, réduire la production 
de déchets et le rejet de matières polluantes, 
utiliser en priorité les ressources naturelles et  
renouvelables…

Les fournisseurs sont généralement impli-
qués dans cette démarche : ils doivent adhérer à 
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la charte et remplir une fiche dʼauto-évaluation annuelle. Ils doi-
vent aussi sʼengager à communiquer toute information nécessaire 
pour effectuer un audit. Mais le problème reste lʼassurance du 
respect des chartes et codes de déontologie. De plus, les audits 
sont-ils, quand ils ont lieu, réalisés sérieusement ?

Quelle est la vraie finalité des entreprises par rapport au 
commerce équitable : opportunité marketing ou engagement 
réel ? 
Il faut être vigilant car les Français évoluent plus vite que les or-
ganisations et les entreprises. De plus en plus préoccupés par la 
santé et lʼenvironnement et inquiets face à la mondialisation (*), 
ils sont aussi de plus en plus sceptiques quant à lʼaction des pou-
voirs publics et à la capacité des entreprises à prendre en compte le  
développement durable. 

(*) “De la pensée à l’action, 

les 8 façons de faire bouger 

les Français”, étude Ethicity/

ADEME, novembre 2006 

(enquête terrain réalisée par 

TNS Media Intelligence sur 

6 000 individus de l’enquête 

SIMM 2005). Près de deux 

tiers des Français considèrent 

que la mondialisation n’est 

pas une chance de progrès 

et 20 % expriment même une 

défiance radicale en 2006, 

contre seulement 16 % en 

2005.
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COMMENT SAUVEGARDER LE PATRIMOINE 
CULTUREL DES PAYS ET LE VALORISER ?

  En aidant les artisans locaux et en respectant  
leur savoir-faire
Il ne faut pas lʼoublier : le commerce équitable permet dʼabord de 
lutter contre la pauvreté. Pour évoluer, les pays en voie de déve-
loppement doivent être associés à la commercialisation de leurs 
produits au-delà de leurs frontières. Il ne sʼagit de faire du miséra-
bilisme. Le slogan du fondateur de Max Havelaar est clair : « Trade 

but not aid » (du commerce plutôt que de lʼaide). Le but est de 
permettre progressivement aux artisans de maîtriser leur propre 
création et de savoir la « vendre » à lʼextérieur.

Les techniques et les méthodes sont transmises de génération 
en génération. Mais la mondialisation de lʼéconomie et la course 
au profit tendent à entraîner une lente disparition de la tradition 
artisanale. La décoration équitable est un moyen de perpétuer 
les traditions. Les consommateurs réclament, de plus en plus, 
des produits qui ont du sens. Le commerce équitable raconte des  
histoires dʼhommes et de rencontres. Il permet à des artisans dʼac-
céder à nos marchés et de nous enrichir de leur culture. Les arti-
sans du Sud ont des savoir-faire à nous apprendre. Leur puissance 
créative (parfois anéantie par des dictatures politiques comme au 
Cambodge) est une richesse encore inexploitée. En artisanat, les 
possibilités dʼéchanges sont énormes.

  En protégeant les créateurs
Comme toute filière de commerce équitable, la décoration équita-
ble a des devoirs : elle doit respecter non seulement lʼenvironne-
ment, le code du travail… mais aussi la propriété intellectuelle. Les 
artisans locaux doivent rester maîtres de leur création. Il faut les 
valoriser : en mettant leur nom sur lʼétiquette, en accompagnant 
lʼobjet dʼune note sur sa provenance… On voit partout les mêmes 
objets (awalés africains en bois dʼiroko, éléphants indiens, sta-
tuettes mexicaines…). Quelle est leur provenance ?

Selon des études internationales (*), la contrefaçon représen-
terait plus de 5 % du commerce mondial. Par ailleurs, 60 % des 
produits contrefaits circulant en Europe proviendraient de Chine. 
En Afrique, la contrefaçon concerne surtout le textile (indigo…) 
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de la mode éthique.  

DIIESES, 2006.
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mais aussi les masques, les jembés… Comment protéger le pagne 
dogon du Mali ou les patchworks de Mauritanie ? La labellisation 
est une réponse possible, mais une appropriation géographique 
permettrait déjà de restituer lʼorigine de lʼobjet. De plus en plus, 
les boutiques équitables mentionnent la provenance des objets. La 
création est une arme contre la contrefaçon : le défi est de créer 
des produits difficiles à copier (en associant par exemple matières 
et techniques). Cʼest le produit fini qui est porteur de richesse, 
en ce quʼil apporte une plus-value aux matières premières. Les 
acteurs de la décoration équitable doivent surtout éviter la bana-
lisation des produits.

La lutte contre la contrefaçon existe au niveau national (actions 
de sensibilisation du Comité National Anti-Contrefaçon), mais 
aussi européen (travaux de la Commission européenne en faveur 
dʼune promotion des droits de propriété intellectuelle) et interna-
tional (avec lʼOrganisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle/
OMPI). En dehors du fait que lʼoutil juridique est faible et souvent 
inadapté à une protection efficace, les freins sont aussi culturels : 
la majorité des pays en voie de développement (dʼAfrique mais 
aussi dʼAmérique du Sud et certains pays asiatiques) nʼont pas in-
tégré la notion de propriété intellectuelle. Beaucoup de sociétés 
traditionnelles ne ressentent pas encore la nécessité de se proté-
ger. Un travail pédagogique est nécessaire.

  En conciliant tendance et équitable
Bien et beau à la fois. Tout en sʼappuyant sur son savoir-faire tra-
ditionnel, lʼartisan doit tenir compte des attentes des consomma-
teurs. La décoration, comme la mode équitable, ne peut sʼimposer 
quʼen sortant de lʼartisanat ethnique.

Les « anciens » se mettent au goût du jour (comme Artisans 
du Monde qui décline pour 2007 trois tendances de produits at-
trayants), les « modernes » essaient de devancer les modes (comme 
Alter Mundi, Up & Up, Umaé). Tous les protagonistes croient dé-
sormais en une décoration équitable créative, et belle avant tout. 
Ils choisissent les objets « les plus » beaux, « les plus » originaux 
mais aussi « les plus » porteurs dʼhistoire, de culture. Le moteur 
dʼachat est esthétique car la décoration est un marché coup de 
cœur. L̓ équitable nʼest quʼun « plus », un déclencheur. Fini lʼachat 
militant comme point de départ. Les produits doivent dʼabord  

Mémento de la déco équitable - Socio-culturel



43 Mémento de la déco équitable - Socio-culturel

plaire. La décoration équitable doit être avant tout de la décoration, 
et par là, objet de désir.

Mais si lʼartisan doit faire évoluer sa création pour sʼadapter à nos 
marchés, il ne doit pas y perdre son âme. Il ne faut pas que le Nord 
impose ses codes au Sud mais que lʼon arrive à une création multi-
culturelle. Les manières dʼy parvenir ne sont pas toujours les mêmes. 
Certains importent simplement. Dʼautres (la majorité) vont sur place 
plusieurs fois par an, collaborent avec des fournisseurs dans les 
pays (passant parfois par des organismes et/ou des associations), 
sélectionnant avec eux les produits les plus adaptés. Ils vérifient 
lʼesthétisme, orientent éventuellement la production. La plupart de 
ces importateurs/distributeurs font appel à des designers.

Le concept dʼUmaé est différent : artisans du Sud, designers du 
Nord. Une démarche pragmatique en rupture avec celle des acteurs 
traditionnels du commerce équitable. Umaé se veut la rencontre 
du design et de lʼartisanat. Les designers vont sur place pour com-
prendre les cultures et les contraintes locales et démarrer un projet 
avec les artisans. Ils conceptualisent ensuite des objets adaptés à un  
contexte dʼusage, au Nord, et à un contexte de production et de réap-
propriation, au Sud. Les produits naissent soit par création dʼobjets 
inspirés par des formes traditionnelles, soit par appropriation dʼun 
objet traditionnel original, décliné suivant les attentes du client  
occidental (décapsuleurs, tabourets…). La démarche dʼUmaé est 
parfois critiquée, dans le sens où elle fait travailler les artisans sans 
les aider à concevoir leurs propres créations. Elle participe cepen-
dant au même renouveau du commerce équitable vers une offre 
cohérente dʼobjets de décoration et dʼaménagement dʼintérieur à 
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la fois porteurs de sens et qui plaisent à 
la clientèle occidentale. Qualité, équité, 
design contemporain : les produits à la 
fois beaux et utiles devraient connaître 
un fort développement. La praticité sera 
sans doute un des fers de lance de la dé-
coration : objets dʼart de la table, cintres 
en bois, miroirs, boutons de portes en 
métal ou rotin, chenets de cheminée… 
On sent également un engouement pour 
le petit mobilier équitable : tables basses, 
tabourets…

Tendance et équitable se rejoignent 
de plus en plus. Sur MAISON&OBJET, en 
septembre 2006, quelques exposants ont 
initié un « Parcours pour un commerce 

éthique et équitable » (*), qui sera réitéré 
en septembre 2008. Certains exposants 
ne veulent pas (ou nʼosent pas) « s’ins-

crire » dans ce parcours. Beaucoup de 
créateurs et dʼimportateurs refusent la 
terminologie de commerce équitable, 
pour des raisons diverses : les contrain-
tes de la filière équitable et la difficulté 
dʼun vrai sourcing mais aussi la peur de 
tomber dans « un piège », une « récupéra-

tion marketing ». 
Pourtant, leurs produits, souvent 

importés dʼun même continent ou réa-
lisés sur place pour certains créateurs, 
sont fabriqués dans les conditions du 
commerce équitable. On voit ainsi des 
créateurs, souvent haut de gamme, 
prendre le contre-pied de cette démar-
che en présentant (ironiquement) un 
« certificat d’origine made in Sénégal », 
ou un site de produits de décoration et 
mode asiatique ne faire volontairement 
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Artisans du Honduras fabriquant du mobilier  

et des objets de décoration à base de fer forgé

pour l’entreprise Atuto, de la Fondation Ambos.
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excès de modestie, cʼest 
surtout parce quʼelles ont 
peur de lʼeffet boomerang 

dʼune surmédiatisation.
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aucune référence à lʼorigine des produits. Par ailleurs, on com-
mence à voir des associations de créateurs se créer. Ainsi Art Terre, 
agence de créateurs bioéthiques qui rassemble de jeunes créateurs 
éthiques (**), dont lʼidée est de garantir la traçabilité de la démarche 
bioéthique des créateurs et dʼêtre un lien entre les créateurs et les 
professionnels.

 En parlant dʼéquitable
Amalgame, récupération… Comme pour lʼécologique ou le bio, le 
commerce équitable est voué à de multiples dérives communican-
tes. Les acteurs historiques nʼont pas toujours su communiquer 
(en dehors de Max Havelaar). On reproche également à certains 
« nouveaux entrants » dʼêtre trop timides. Ainsi, La Redoute re-
connaît nʼavoir pas assez médiatisé sa « labellisation » sur le coton 
bio/équitable. Mais si les entreprises montrent parfois des excès 
de modestie, cʼest surtout parce quʼelles ont peur de lʼeffet boo-
merang dʼune surmédiatisation. Que faire en cas de problème ? 
Lors des crises alimentaires et autres, elles ont pris conscience des 
dangers quʼelles encouraient. La même crainte existe pour le com-
merce équitable : il est très difficile de garantir à 100 % un sourcing 
équitable. Par ailleurs, tout investissement plus ou moins coûteux 
en communication risque dʼêtre mal perçu. Toute publicité ou mé-
diatisation outrancière peut enchaîner une perte de crédibilité.

Cependant, les « anciens » et les « nouveaux » protagonistes du 
commerce équitable (comme le groupe SOS/Alter Mundi) ont la vo-
lonté de (bien) communiquer. Quinzaine du Commerce Equitable, 
Ethical Market, Ethical Fashion Show, Salon du prêt-à-porter, salon 
MAISON&OBJET, expositions diverses, marchés de Noël… Les ma-
nifestations se multiplient. Elles favorisent la rencontre entre les 
consommateurs et les produits issus du commerce équitables, pas 
toujours accessibles à tous. Problèmes économiques, querelles 
intestines diverses et variées notamment entre ceux-qui-reven-
diquent-et-font et dʼautres qui ont tendance à davantage revendi-
quer, ceux qui refusent dʼen parler mais agissent, etc.

Le commerce équitable ne se développera pas sur des senti- 
ments de déculpabilisation de privilégiés occidentaux. Il ne 
vivra que par la valeur ajoutée du beau et du plaisir. 
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(*) MAISON&OBJET :  

« Et si vos achats avaient un 

sens ? » réunissaient comme 

exposants dans son parcours 

équitable : Sira-Kura, Fuzion, 

La Compagnie du Commerce 

Equitable, Bilum, Edea, 

Umaé, Althéane, L’Artisan 

du Liban, Muskhane, Jeriloa, 

Ekobo Home, Wow, Brindi.

(**) Brindi (accessoires 

éco-design), Art Gens (mode 

et décoration en déchets 

de textiles), Eliza Gabriel 

(accessoires de mode en 

déchets de tissus), Isabelle 

Teste (chapeaux en sacs 

plastiques recyclés), Useless 

(mode masculine en coton 

bio), Ideo et Ethos (mode  

en coton bio).
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(*) Source : “Service Public”, 

émission sur France Inter 

autour de l’économie sociale 

et solidaire du 6 décembre 

2006.

EQUITABLE, ÉTHIQUE ET SOLIDAIRE : 
PERSPECTIVES D’AVENIR

Compte tenu de lʼouverture des consommateurs à la consommation 
équitable, éthique et solidaire, les acteurs « anciens » et « modernes » 
ont tout intérêt à développer une offre de qualité accessible au plus 
grand nombre. Ce défi passera à la fois par une meilleure information 
sur le commerce équitable, une identification des produits optimisée 
mais aussi un accroissement des circuits de distributions traditionnels 
ou spécialisés.

Qualité, design, esthétique, sont des notions qui semblent acqui-
ses, afin de rendre les produits plus attractifs et mieux adaptés. Mais 
pour y arriver, il faut impérativement que se constituent des filières 
dʼimportation censées répondre aux exigences commerciales (appro-
visionnement, choix, volumes, prix…), sans tomber bien sûr dans les 
excès de la politique bas de gamme dʼune certaine forme de commerce. 
Car il faut rompre avec le mouvement consumériste qui règne depuis 
plusieurs décennies et pousse le consommateur à acheter « malin », 
cʼest-à-dire « pas cher ». L̓ économie solidaire, comme le commerce 
équitable, nʼintéresse plus uniquement des militants idéalistes. Des  
sociétés se créent, des fonds dʼinvestissements, des structures dʼépar-
gne aussi. Ce secteur emploie en France plus de 500 000 personnes (*).

Par ailleurs, la conciliation entre 
le commerce équitable et lʼéconomie 
solidaire (à lʼinstar de ce que fait la 
Compagnie du Commerce Equitable) 
ouvre une nouvelle voie : là-bas mais 
aussi ici. Au bout du monde et au 
coin de sa rue. On ne peut pas tout 
faire seul mais pourquoi pas tous en-
semble ? Aider des artisans de pays 
défavorisés nʼest pas incompatible 
avec la réinsertion de Français ex-
clus socialement et professionnel-
lement. L̓ économie solidaire permet 
de garder des processus de produc-
tion pour des unités (comme le recy-
clage) moins rentables que dʼautres 
mais indispensables. L̓ économie so-
lidaire fonctionne à partir de pres-Co
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On ne peut pas tout  
faire seul mais pourquoi 
pas tous ensemble ? 
Aider des artisans de 
pays défavorisés nʼest 
pas incompatible avec  
la réinsertion de Français 
exclus socialement  
et professionnellement.
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tations de services mais aussi de subventions, ce qui ferait, pour 
certains, une concurrence aux PME, qui ont elles aussi une utilité 
sociale. Les avis divergent. Certains, comme les altermondialistes, 
accusent lʼéconomie solidaire dʼêtre une « rustine » à un système  
social à la dérive.

Alors, philanthropique lʼéconomie solidaire ? Tout ne va pas chan-
ger dʼun coup mais le point positif, cʼest lʼévolution vers de nouveaux 
modes de pensée et dʼactions. L̓ économie solidaire influence lʼécono-
mie traditionnelle, comme le commerce équitable modifie peu à peu 
le commerce libéral.

Quel devenir pour un marché de la décoration équitable ? Difficile 
de prévoir car les problèmes dʼapprovisionnement, de débouchés, de 
labellisation, de reconnaissance sont loin dʼêtre réglés. Néanmoins, 
au delà de la vente aux particuliers, les axes de développement sont 
nombreux : augmentation de lʼoffre de vente aux entreprises, pour les 
cadeaux dʼaffaires, avec des sociétés comme Equité ou Signaléthique, 
mais aussi pour des actions promotionnelles. Umaé a ainsi été char-
gée de la fabrication de toutes les PLV (publicités sur le lieu de vente) 
du lancement mondial du dernier parfum Kenzo “Amour”, en décem-
bre 2006. Des cas encore trop rares. 

Mémento de la déco équitable - Conclusion
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ONG

AMNESTY INTERNATIONAL
Section France
72-76 bd de la Villette
75940 Paris cedex 19
Tél. (+33) 01 53 38 65 65
www.amnesty.fr

FIDH (Fédération 
internationale de la ligue 
des droits de l’homme)
17 passage de la Main d’Or
75011 Paris
Tél. (+33) 01 43 55 25 18
www.fidh.org

GREENPEACE
22 rue des Rasselins
75020 Paris
Tél. (+33) 01 44 64 02 02
www.greenpeace.fr

HANDICAP INTERNATIONAL
14 avenue Berthelot
69361 Lyon cedex 07
Tél. (+33) 04 78 69 79 79
contact@handicap- 
international.org
www.handicap-
international.org

WWF
1 Carrefour de Longchamp
75116 Paris
Tél. (+33) 01 55 25 84 84
emma@wwf.fr
www.wwf.fr

INSTITUTIONS 
GOUVERNEMENTALES

ADEME (Agence de 
l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie)
27 rue Louis Vicat
75737 Paris cedex 15
Tél. (+33) 01 47 65 20 00
www2.ademe.fr

DIIESES (Délégation 
Interministérielle 
à l’Innovation, à 
l’Expérimentation Sociale 
et à l’Économie Sociale)
Tour Mirabeau
39-43 Quai André Citroën
75015 Paris
Tél. (+33) 01 40 56 62 02
diieses-officiels@sante.
gouv.fr
http://www.
cohesionsociale.gouv.
fr/ministere/presentation-
organigramme/4.html

MINISTÈRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES
37 Quai d’Orsay
75007 Paris
Tél. (+33) 01 43 17 53 53
www.diplomatie.gouv.fr

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, 
DU DÉVELOPPEMENT 
ET DE L’AMÉNAGEMENT 
DURABLES
20 avenue de Ségur
75302 Paris
Tél. (+33) 01 42 19 20 21
www.ecologie.gouv.fr

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, 
DES FINANCES ET DE 
L’EMPLOI
139 rue de Bercy
75012 Paris
Tél. (+33) 01 40 04 04 04
www.finances.gouv.fr 
ou www.minefi.gouv.fr

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES 
ET DE LA SOLIDARITÉ
127 rue de Grenelle

75007 Paris
www.travail.gouv.fr

VILLE DE PARIS
www.paris.fr

INSTITUTIONS 
EUROPÉENNES

EFTA (Association 
européenne du commerce 
équitable)
Fair Trade Advocacy Office 
43 rue de la Charité  
1210 Brussels
Belgique 
Tél. (+32) 2 217 36 17  
osterhaus@fairtrade-
advocacy.org

EFTA (European Fair 
Trade Association) 
Head Office
Kerkewegje 1
6305 BC Schin op Geul
Pays-Bas
Tél. (+31) 43 3256917
efta@antenna.nl

NEWS ! (Réseau européen 
des magasins du monde)
Christofsstrasse 13
55116 Mainz
Allemagne
Tél. (+49) 6131 9066 410
office@worldshops.org
www.worldshops.org

INSTITUTIONS  
INTERNATIONALES

FLO-INTERNATIONAL
Bonner Talweg 177
53129 Bonn
Allemagne
Tél. (+49) 228 949230
info@fairtrade.net
www.fairtrade.net

FLO-CERT
Bonner Talweg 177
53129 Bonn
Allemagne
Tél. (+49) (0)228 24930
info@flo-cert.net
www.flo-cert.net

IFAT (Fédération 
internationale de 
commerce équitable)
Prijssestraat 24
4101CR Culemborg
Pays-Bas
Tél. (+31) (0)345 53 59 14
info@ifat.org
www.ifat.org

COLLECTIFS 
D’ASSOCIATIONS

COLLECTIF POUR UNE 
ÉCONOMIE SOLIDAIRE  
EN ALSACE
Espace Nord-Sud
17 rue de Boston
67000 Strasbourg
Tél. (+33) 03 88 61 15 50
commerce.equitable.
alsace@wanadoo.fr
www.alsace-equitable.org

DE L’ÉTHIQUE SUR 
L’ÉTIQUETTE
53 boulevard de 
Strasbourg
75010 Paris
Tél. (+33) 01 56 03 93 54
info@ethique-sur-etiquette.
org
www.ethique-sur-etiquette.
org

PLATE-FORME POUR  
LE COMMERCE 
ÉQUITABLE
c/o SNCF
61 rue de la Chapelle 
Boîte n°4
75018 Paris
Tél. (+33) 01 42 09 05 53 
plate-forme@commercequi 
table.org
www.commercequitable.
org

ASSOCIATIONS

ARTISANAT SEL
BP 21002
45701 Villemandeur cedex
Tél. (+33) 02 38 89 21 00
info@artisansdumonde.org
www.artisansdumonde.org

ASSOCIATION MAX HAVELAAR
Immeuble Le Melies
261 rue de Paris
93100 Montreuil
Tél. (+33) 01 42 87 70 21
webmaster@maxhavelaarf
rance.org
www.maxhavelaarfrance.org

ASPAL (Association 
de solidarité avec les 
peuples d’Amérique 
latine)
12 rte de la Grande Rivière
La Petite Courade
16400 La Couronne
Tél. (+33) 05 45 67 88 47
aspal.vieasso@wanadoo.fr

ARTISAL (Artisanat 
solidaire d’Amérique 
latine)
12 route de la Grande 
Rivière
La Petite Courade
16400 La Couronne
Tél. (+33) 05 45 67 88 47
artisal@wanadoo.fr

CROQ’NATURE
9 rue du Maréchal Foch
65200 Bagnères de Bigorre
croqnature@wanadoo.fr
www.croqnature.com

ÉCHO SOLIDAIRE
48 rue de béthune
59000 Lille
Tél. (+33) 06 87 47 09 26
www.echosolidaire.net

ÉCHOPPE (créateur 
d’Artisans du Soleil)  
BP 22253
49022 Angers cedex 2
Tél. (+33) 02 41 71 85 56
echoppe@wanadoo.fr 
www.echoppe.org

ÉQUILIMONDE
10 rue de la Fraternité
94300 Vincennes
Tél. (+33) 06 81 91 73 20
info@equilimonde.free.fr
equilimonde.free.fr

ÉQUITERRE
94 rue Alexandre Dumas
75020 Paris
Tél. (+33) 01 43 79 94 31
info@equiterre.com
www.equiterre.com

INDEX
Liste non exhaustive
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ÉTHIQUABLE
Biopôle, ZI Saint-Laurent
32500 Fleurance
Tél. (+33) 05 62 06 05 06
info@echange-equitable.
com
www.equitable.com

ETHNIK.ORG
9 impasse du maroc
13012 Marseille
Tél. (+33) 04 91 87 34 58
contact@ethnik.org
www.ethnik.org

LA CÉDRAIE
lacedraie@aol.com
lacedraie.free.fr

MINGA
1 quai du square
93200 Saint-Denis
Tél. (+33) 01 48 09 92 53
minga@minga.net
www.minga.net

FÉDÉRATION EUROPÉENNE 
DE L’ÉTHIQUE ET DU  
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
(ancien Observatoire 
de l’éthique/ODE)
14 avenue de St-Germain
78600 Maisons-Laffitte
Tél. (+33) 01 39 12 41 57
www.fedd.asso.org

RÉUNION ÉQUITABLE/
COLLECTIF DU MOUFIA
4 rue Romain Rolland
97490 Sainte Clotilde
Tél. (+33) 02 62 28 03 69
info@reunion-equitable.
asso.re
www.reunion-equitable.
asso.re

TUKKI
5 rue de la Marulaz 
25000 Besançon 
tukki.org/catalog

YAMANA
81 bis rue du Gantois
59000 Lille
Tél. (+33) 03 20 15 14 50
contact@yamana-mvd.org
www.yamana-mvd.org

FONDATIONS

FONDATION STEP
Contact France : Yamana
81 bis rue Gantois
59000 Lille
Tél. (+33) 03 20 15 14 50
france@label-step.org
www.step-foundation.ch

TERRESPOIR
Mail : info@terrespoir.com
Web : www.terrespoir.com

QUELQUES 
DISTRIBUTEURS

ALTER MUNDI
Paris (41 rue du Chemin 
Vert, 11e / 9 rue de Rivoli, 
4e / 25 rue Beaurepaire, 10e), 
Aix-en-Provence (7 rue 
Matheron), Bordeaux 
(16 rue des Bahutiers), 
Bourges (33 rue Moyenne), 
Lille (128 rue Gambetta), 
Rennes (10 rue St Melaine)
www.altermundi.com

ARTISAN DU LIBAN
30 rue de Varenne
75007 Paris
www.alyad.com

ARTISANS DU MONDE
53 bd de Strasbourg
75010 Paris
Tél. (+33) 01 56 03 93 50
www.artisansdumonde.org

ARTISANS DU SOLEIL
SODIPAS 
La Gaucherie aux Dames
49310 Montilliers
Tél. (+33) 02 41 71 85 86
echoppe@wanadoo.fr 
www.echoppe.org

AU-DELÀ DES FRONTIÈRES
106 rue Amelot
75011 Paris
www.audeladesfrontieres.com

AU P’TIT MONDE ÉQUITABLE 
34 rue de la Démocratie
66190 Collioure
Tél. (+33) 04 68 39 55 40

BOUTIC ETHIC
1 place de l’École Militaire
www.bouticethic.com 

BOUTIQUES DES CAT
8 rue Saint-Martin
75004 Paris
www.vitrinedescat.com

CASSIQUIARE
34 rue Traversière
75012 Paris
www.cassiquiare.com

COMPAGNIE DU SÉNÉGAL 
ET DE L’AFRIQUE DE 
L’OUEST
1-3 rue Elzévir
75003 Paris - www.csao.fr 

COMPTOIR ÉQUITABLE 
ET SOLIDAIRE
7 rue Saint-Guénhaël
56 000 Vannes
Tél. (+33) 06 63 06 06 15
www.bio-equitable.net

INTI PÉRU
17 rue de Picardie
75003 Paris
www.intiperu.com

KALOMA
32 rue Beaurepaire
75010 Paris
www.kalomaparis.com

KHADI & CO
75 rue de Turenne
75003 Paris
Tél. (+33) 01 44 59 84 65
khadiandco@hotmail.com

L’ARBRE DU VOYAGEUR
32 rue de l’Espérance 
75013 Paris
larbreduvoyageur.com

LES COMPTOIRS 
DE CARTHAGE
27 rue de Picardie
75003 Paris
Tél. (+33) 01 48 04 37 37

LE LOCAL
12 rue Brocherie
38100 Grenoble
Tél. (+33) 04 76 42 10 86

MIJARA
28 rue de la Première 
Armée
67000 Strasbourg
Tél. (+33) 03 88 36 17 79

MONDO NATURA
44 rue Dabray
06000 Nice
Tél. (+33) 04 93 87 58 62
http://mondonice.free.fr

MUSKHANE
37 rue Pastourelle
75003 Paris 

NATURE ET DÉCOUVERTES
www.natureetdecouvertes.
com

OZ
26 rue de Strasbourg
44000 Nantes
Tél. (+33) 02 51 86 11 02
www.oz-creations.com

SIGNAL ÉTHIQUE À LYON
75 bis rue de Sèze
69006 Lyon
e.cassar@signalethique.fr
Tél. (+33) 04 78 94 14 70
www.signalethique.fr

SOLIDAIR’ETHIC
12 rue Tout-al-Laer
29000 Quimper
Tél. (+33) 02 98 64 26 63
www.solidairethic.com

SUR LES TRACES D’AMAPA
44 rue Trousseau
75011 Paris 
contact@tracesdamapa.com
www.tracesdamapa.com

UN SEUL MONDE
32 rue Caisserie
13002 Marseille
Tél. (+33) 04 91 91 83 06
unseulmonde@wanadoo.fr

UP & UP 
Boutique : 34 rue Poncelet 
75017 Paris 
wwwupandup.net 
www.upandup.com 

VOYAGEUR SANS BAGAGE 
Place Barthélémy 
84160 Lourmarin 
Tél. (+33) 04 90 68 35 50 
www.voyageur-sans-
bagage.eu 

39 CHARONNE
39 rue de Charonne
75011 Paris
Tél. (+33) 01 48 05 11 81
contact@39charonne.com
www.39charonne.com

GROSSISTES ÉQUITABLES

SOLIDAR’MONDE
www.solidarmonde.fr

ANDINES
www.andines.com

ARTISAL 
68 bis rue de la Boëme
16440 Mouthiers-sur-Boëme
aspalnat@club-internet.fr

MARQUES DES COLLECTIFS

CRÉATEURS D’AUTREMENT
www.createursdautrement.
com 

AZIMUTS 
www.azimuts-art-nepal.com

EKOBO 
www.ekobo.org

FUZION www.fuzion.fr

SALON MAISON&OBJET

24-28 JAN 2008  
MEUBLE PARIS
Parc des Expositions  
de Paris Le Bourget

25-29 JAN 2008 
MAISON&OBJET, 
now! design à vivre 
scènes d’intérieur 
MAISON&OBJET éditeurs
Parc des Expositions  
de Paris-Nord Villepinte

www.maison-objet.com



Contact
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à lʼInnovation, à lʼExpérimentation Sociale 
et à lʼÉconomie Sociale (DIIESES)

Tour Mirabeau
39-43 Quai André Citroën

75015 Paris
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